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ACADÉMIE 
DES 

SCIENCES MORALES ET POLITIQUES 

SÉANCE PUBLIQUE ANNUELLE 

DU SAMEDI 7 DÉCE::IiBRE 192!) 

DISCOURS 

M. GEORGES TEISSIER 
PRÉSIDENT 

MESSIEURS, 

D'après une lr·adition, fidèlement obser·vée, volre Pré­

sident commence toujours son discours, à la séance 

publique, par un adieu ému aux membres de l'Académie 
disparus au cours de l'année. J'ai le rare bonheur de 

pouvoir, aujourd'hui, dér·oger· à ce pieux usage. 
Lorsqu'en janvier dernier vous m'avez fail l'honneur, 

donl j'ai senti tout le prix, de m'appeler· à dirigel' vos 

séances, j'avais émis le vœu de n'avoir, au cours de mon 

éphémère présidence, à prononcer l'éloge d'aucun d'entre 
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vous. Ce vœu, mes che1·s Confrè res, geâce :'t votr·e una­

nime bonne volonté, s'e t p leinement réalisé e l l'Acadé­

mie des S ciences morales et politiques n'a eu, en 1929, 
à déplorer la m01'l d'aucun de ses membres. 

Celte élnnée aurait donc été tout à fait hrureuse si 

notre compagnie n'avai t perd u deux de ses correspon­

délnts, MM. Georges Lyon et Maurice Hau1·iou. 

Ancien élève de l'École normale supérieure e t agrégé 

de philosophie, Geo 1·ges Lyon, après un court passage 

dans l'enseignement secondaire , fut r eçu docteur ès lettres 

en 1888 avec deux thèses trè s remarquées, dont l'une, 

l'Idéalisme en Anglelen·r: au XVJ/[e siècle, lui fil déce1·ner le 

le prix Montyon pat• l'Académie française. 

On lu i doit encoee, enlre autres écrits un Code moral 
de l'expérience et de la sagesse, u ne Étude sw· la philo­
sophie de Hobbes, E11seignement et Religion et l'édition de 
divers ouvrages philosophiq ues. 

Il était maître de conférences à l'École normale 

lorsque son beau-père, Mar·celin Berthelot, l'illustre 

savant, alo1·s mini stt·e des Affair·es é trangèl'es, l' appela 
aupr·ès de lui au ()uai d'01·say en qualité de directeur du 
personnel e t elu sec1·étariat. 

En 1902, il é tait nommé r·ecte ut' de l'Académie de Lille. 

C' est dans ce poste, au cout'S de l'occupation a llemande, 

qu'i l donna des pr·euves éclatan tes de ses t'ar·es qualités 

de caractère. Il parvint, ma lgré des difllcullés de loult:: 

so t·l e , à maintenir ouverts les é tablissements conflés à sa 

gaedc. Il tint tête à l'envahisse ur e t paya de sa liberté 

son énergique atti tude . Il ava it eédigé le journal de cette 

période tragique et les feu illets de ce journa l publiés 
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dans la Revue des Deux Monrles en '9'9, nous montrent 
que cet éminent universitait'e était en même temps un 
très courageux citoyen. 

Le professeur Maurice Hauriou, ancien doyen de la 
faculté de droit de l'Université de Toulouse, s'est éteint, 
lui aussi, au cours de cette année, apt'ès une longue et 
belie carrière entièrement consacrée à l'enseignement et 
à la science du droit dans laquelle il s'était acquis une 
autorité universellement reconnue. 

II avait publié de nombreux ouvragP.s dont certains, 
comme son Précis de droit administratif et de droit public, 
sont devenus classiques. Mais la partie la plus OJ'iginale 
de son ctuvre juridique se trouve très certainement dans 
ses remarquables notes du Sirey. Les Commentaires des 
décisions contentieuses du Conseil d'État qu ' il a, pendant 
longtemps, donnés à ce recueil de jurisprudence sont de 
véritables chefs-d'œuvre du genre. De l'enchaînement 

de multiples décisions d'espèce il a tiré des généralisa­
tions et des théories qui ont grandement contribué au 
progtès du droit administratif en France. On peut di rf' 
de lui, sans aucune exagération, qu'il est un de ceux qui 
ont le plus fait pour concrétiser la jurisprudence du Con­
seil d'État en pr.l'pétuelle évolution pout· s'adapter aux 
changements incessants qui surviennent tant dans l'orga­
nisation politique et administrative du pays que dans les 
besoins sociaux des collectivités. 

Pour déplorable que soit la mort de mailres comme 
Maurice Hauriou et comme Léon Dug uit, son émule de 
Botdeaux, on n'a point à craindre de voir dépétir la 
science du droit dans ce pays tout imprégné de tradition 



6 

romaine et où les juristes ont été parmi les principaux 
artisans de notre unité nationale. Q uelques-uns des nom-. 
breu'< ouvrages de droit, soumis à J'examen de l'Académie 

. et dont elle a récompensé le s auteurs, nous permettent 
d'espérer que les maîtres disparus auront des succes­

seurs qui ne seront pas indignes d' eux. 
Le prix Dupin aîné de 12. ooo francs, décerné cette 

année pour la première fois, pouvant, d'après la yo)onté 
de son fondateur M. du Jlarnel de Breuil, être partagé 
entre deux candiùats, a permis de couronner deux juris­
consultes de grand mérite, tous deux professeurs à la 
faculté de dt·oit de Paris , pour des ouvrages remarquables 

à des titres t rès différents. 
Dans son livre intitulé La règle momie dans les obliga-

tions civiles, M. Georges Riperl s'est proposé de montrer, 
par le rapprochement de diverses dispositions légales 
empruntées à la matière des obligations et des contrats 
comme aussi par l'étude de l'in terprétation jurispruden­
tielle de ces dispositions, que le droit, mê me dans sa par­
tie la plus technique, reste commandé par la loi morale. 

Celle-ci domine également la matière de la responsabi­
lité et l'article 1 ')82. du Code civil, en proclamant que 
toute faute oblige son auteur à réparer le dommage qu'i l 

a causé, est le t riomphe de l'idée morale. 
Enfin les obligations naturelles fom·tüssenl à l'auteur 

une dernière démonstration, éclatante celle-là, de sa 
thèse. L'obligation naturelle n'est pas autre ('hose qu'un 
devoir impérirux de conscience. Le nombre de ces de' oirs 
qui passent ainsi du domaine de la morale dans le do­
maine du droit augmente à mesure que la législation se per-
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fectionne et c'est là un progrès certain de la civilisation. 

Telle est la haute et consolante pensée qui se dégage du 
livre de M. Geor·ges Ripert, écrit dans une lang·ue 
élégante et imagée. La lecture en est vér·i tablemen t 
alteayante ét ce n'est point là, pour un livre de droit, un 
éloge banal. 

La coutume de Paris qui était let.) pe par excellence de 
nos anciennes coutumes et que nos vieux juristes consi­
dél'aient comme le droit comm uu applicable en · cas de 
silence des aut•·es, a trouvé son historien en la personne 
de M. Olivier· Maetin. Celui-ci lui avait déjà consacré une 
série d'études préliminaires avant d'écrir·e le savant 
ouvrage qu'il a publié sous le tilt·e d'Histoire de ta Coutume 
de la Prévôté et de la vicomté de Paris. Cette œuHe considé­
eable est digne du sujet traité. Elle comble une lacune de 
notre litt éeature juridique et elle jette une vive lumièr·e 
sur notee droit coutumier dont la connaissance est indis­
pensable à qui veut possédee· à fond le droit moderne. 

Le pr·ix KœnigsvYarter ( 1 5oo francs) a été attribué à 

M. Andeé Toulemon, avocat à la Cour d'appel de Pat·is, 
pour son livce sur Le p1·ogrès des institutions pénates, 
dans lequel l'auteur trace un large tableau de l'évolution 
du droit criminel. 

Apt•ès avoir constaté l'identité de toutes les législa­
tions primitives en matière répressive, il montre que les 
transformations de ces législations suivent une mat'cbe 
presque identique. I1 distingue, dans l'histoire du droit 
pénal, trois grandes phases qui correspondent à des 
conceptions très différeutes des motifs mêmes de la 
répre ssion : la phase barbare dans laquelle la société laisse 
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à la victime ou à sa famille le soin d'obtenit· réparation; 

c'est la pé r·iode de la vengeance privée; - vient ensuite 
la phase de la vengeance publ ique; le pouvoir prend 
alors à son com pte le soin de puni t' le fait condamnable 
et de le prévenir dans l'intérèt de la collectivité, mais 
sans se soucier aucunement de l' amélioration du co u­
pab le ; -c'est enfin la phase moderne, scienlifiyue et 

pénitenliait·e . 
M. Toulemon a fod bien dégagé les r aisons de ce lle 

évolution : il a mis en lumière le rô le de la religion el du 
d t·oit canon; puis, plus tard, le r ôle des idées philoso­
phiques el humanitait·es ; enfin l'intervention des idées 
scientifiques modernes t·elativemen t aux graves et redou­
tables problèmes que sou lève la q uestion de la responsa-

bilité des dé linqua.nls. 
Les disponibilités de la fonda tion Limanlour nous ont 

permis, ce lte année, de déce rner : un prix de 2 ooo francs 
à MM. Lacour cl Bouleeon, pour leur Précis du droit com­
mercial en 4 volumes qui se recommande par sa clarté, 
par l'analyse t t'èS complète de la jurisprudence et pae la 

solidilé de la doctrine : 
Trois peix de 1 ooo francs à M . .1 acques Dumas, pour 

son livre sue les Aspects économiques du dToit de prise; à 

MM. Abd- El-Fattah El Sayed b ey et Marc Desserteaux, 
pour leue Traité de La procédure civiLe et commerciale devant 
les tribunaux mixtes d'Égypte, et à M. Paul Mimin qui) 
dans son /nter?'ogatoù·e par le juge d'instruction, a fait 
oénéficier les magistrats ses confrères de sa grande 
expérience professionnelle el de ses sagaces observations. 

Enfin deux pri'\. de 5oo fr ancs, l'un à M. François 
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Gorphe pout· son élude sur le P1·incipe de la bonne foi) 
l'autre à M. Amédée Bonde pour son Traité pratique de 
l'aménagement, de l'extension et de L'embellissement des 
villes et des lotissements, qui éclaire une législation fort 

touffue et qui vient bien à son heure. 

Si du domaine de la législation on passe aux autres 

disciplines ressortissant à notre Compagnie, il y a lieu de 
formuler, tout d'abord, une observation qui leur esl 

commune : Depuis quelques années les concut·rents se 

présentent de moins en moins nombt·eux aux concours 

ollverts par l'Académie sur des sujets donnés d 'avance, si 

bien choisis qu'ils soient. 
Pour tels de ces concours, comme par exemple poue le 

prix Victor Cousin qui n 'a pu èlre décerné, il n'y eu qu'un 

seul candidat. Pour la plupart des autres aucun mémoit·e 

n'a été déposé. 
La diminution de la valeur maléri~lle de ces prix, du 

fait de la dévalot·isation monétaire, coïncidant avec l' aug­

mentation considérable des fr,ais d'impression el d~ édition 

que les laur'éats devront engager, par la sui te, pout' publiet• 
leur travai 1, enlève beaucoup d'attrait à ces con cl) urs 

naguère si recherchés. Cette situation amènera, avant 

longtemps, l'Académie à prendre des mesures pour y parer, 

toul en respectant, autant qu'il se pouna, les intentions 

essentie lles des fondateurs. 
Mais, si les concours sur des sujets donnés n'ont pas le 

même succès qu'autrefois, les prix concernant des 

ouvrages déjà publiés ont, au contraire, plus de compéti­

teurs que jamais. 

# • ~ ~ .. ;;; - - : 
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Quatre de ces prix e rapportent plus ou moins direc­

tement à la philosophie el à la morale : ce sont les prix 
Gegner, Thorlet, Dagnan-Bouveret et Joseph Saillel. 

Le prix Gegner de booo francs est destiné à un écri­

vain sans fortune qui se sera signalé par des tr·avaux 

pouvant contribuer au progrès de la science philoso­

phique. Nul n'a paru mieux remplir ces conditions 
que M. Alexandre Koyré, docteur ès let tres, chargé de 
conférences à l'École des Hautes Études et déjà lauréat 

de l'Académie. Ses cleu'{ thèses de doctorat sont toutes 
deux des plus intéressantes. La première concerne la 
Philosophie et le p1'0blème rationnel en Russie au début 
du XJXe siècle. La seconde est consacrée à la Philosophie 
de Jacob Boehme, le théosophe illuminé que ses contempo­
rains ont geatifié du titre de philosophus teutonicus. 
M. Alexandee Ko."ré a fort bien dégag-é l'influencE' 
certaine que les spéculations, souvent fumeuses el inco­
hérentes, du cordonniee de Goerlitz ont exercée sue le 

développement de la métaphysique romantique chez 
Schelling et chez Hegel. 

Le prix. Thol'let vient récompenser, -trop tardivement 
hélas! - l'œuvre d'un jeune maîlt·e de confért'nces de 

l'Université de Steasbourg, M. Henri Carteron, récem­

ment décédé à l'àge dt> 3; ans, ayant déjà publié 
d'importants el savants travaux qui font regretter encor·e 
davantage sa mort pt·&malurée. 

Son ouvrage pr·incipal est sa thèse de doctoral sut' la 
.Votion de fm·ce dans le système d'Aristote, auquel il avait 
préludé par un excellent mémoire sur la Notion de (01·ce 
che::. Descartes. Celte thèse est un liwe de gt·ande ét·udi-
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lion dans lequel il s'était donné pour làche d'extraire, de 
meltre en ordre el d'expliquer tout ce que contiennent les 
textes d'Aristote sur ce difficile sujet. Elle était accom­
pagnée d'une traduction commentée de cinq chapitres de 
la Physique, a11nouce d'un travail qu'il a eu le temps de 
ter·miner avant sa mort et dont le premier volume a déja 
paru dans la collection Budé : une édition et une traduc­
tion nouvelle de la Physique d'Aristote dont le besoin se 
faisait sentir depuis longtemps. 

Le prix institué par Dagnan-Bouveret, le peintre délicat 
des pardons bretons, et par' Mme Dagnan-Bouveret, en 
mémoir·e de leur fils mort pour la France - prix dont le 
montan l se l'a dorénavant sensiblement accru par suite 
des généreuses dispositions testamentaires de notre 
regretté confrèee -est destiné à favoriser les études de 
p } chologie, soit par des récompenses, soit de toute autre 
manièr·c . II est attribué à M. Blondel, professeul' à l'Uni­
versité de Steasbourg·, pour sa Psychologie collective. Cet 
important et remarquable ouvrage s'ajoute aux autres 
livres de l'auteur·, en particulier à celui sur ta Conscience 
morbide, pour· constituer une œuvr·e d'ensemble tendant 
ù concilier les deux orientations de la psychologie contem­
poraine, celle des éludes sociales de Durckheim el celle 
des éludes psychologiques de Bergson. 

Le prix Joseph Sa illet doit être donné à l'auteur· du meil­
leur travail manuscrit ou imprimé sur un sujet de morale 
philosophique rationaliste ou simplement de morale scien­
tifique indépendant de toute idée religieuse quelconque. 

Son bénéficiaire est, cette année, M. Louis Rougier, 
professeur à la Faculté des lettre de Besançon, auteur 
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de tt·avaux très appréciés sur la philosophie des sciences 
et sur l'histoire de la philosophie, pour le vo lume intitulé 
La Mystique démoaatique qu'il vient de publier dans la 

bibliothèque sci entifique de Gus tave Lebon. 
Dans cet ouvt·age l'auteur présente le dogme de l'éga­

lité absolue qui domine notre époque co mme le résultat 
de l'influence bibli que dans la culture européenne et de 
la prédominance du judaïsme sur l'hellénis me. C'es t là une 
thèse originale e l qui a donné lieu à de vives contr·ovet·ses. 
Mais les conclusions du livre sont à signaler. P our 
M. Rougier le problème de l'avenir c'e~ l la sélec lion 
d'une élite spirituelle, de nouveau pourvue; dans la sociél~ 
de demain, de l'honneur et du rang q ui lui sont dus. La 
solution serai l de dériver, hors du circuit fermé de 
l'économie capilalislc, une part de l'énorme production 
moderne des richesses pout' la consacrer à ces fins non 
strictement mercantiles et qui son l le grand arl, la 
science spécu lative el la cultu l'e désintéressée. Alors 
seulement, - poue reprendre une récen le et pittoresque 
formule, - alors eulement les clercs, deYenus suffisam­
ment indépendan ts pour se dispenser de tt·ahir leur cause, 
eotoul'és d'un public éclairé, se détou rneront de l'ido le 
orientale Belphégor pour revenir au culte trop délaissé 

d'Athéna. 

En économie politique, l'Acadé mie avait pt·oposé pout· 
le prix Léon Faucher le suje t suivant :Du Tetour à l'étalon 
d'or d(T.ns les différents pays depuis la guerre . Elle l'a décerné 
à M. Jean Vernier qui, dans un mémoire clair et précis, 
a bien mis en eclicf, sans idée préconçue, les multiples el 
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corn plexcs expériences monétaire~ des dix dernièees année 

Parmi les ouvrages présentés par les candidats au prix 
Joseph Dulens, l'Académie en a retenu deux : L'industrie 
allemande et sa récente évolution par M. Gaston Raphaël, 

peofesseur agrégé au lycée Lakanal, et les Accords com­
me1'ciaux de la France depuis la guerre par M. Naudin, 
attaché au ministère du Commerce. 

M. Gaston Raphaël a écr·it l'histoir·e économique et 
financière de l'Allemagne de 1918 à 1927. Jamais dan la 
vie des peuples il n'y eut péeiode plus agitée et traversée 
par plus d'événements catastrophiques, par plus de 
crises de toute sorte. Le mérite de l'auteue est d'avoir 
analysé et relié avec méthode et clarté cet ensemble de 
faits. Sa pal'faite connaissance de l'Allemagne et du monde 
industriel d'outre-Rhin l'avait admirablement préparé à 

celte tàche difficile. Ses livres sur le roi de la Rubr, 
Hugo Stinnes, sue \Valther Rathenau, sur Krupp et 
Thyssen, l'avaient amené à suivre de très près les combi­

naisons plus ou moins heureuses et les efforts parfois 
désordonnés de ces grands capitaines d'industrie qui, 
malgré !eues fautes certaines, malgré leur mégalomanie, 
malgré leur amour excessif du risque, n'en ont pas moins 
joué un rôle essentiel dans le t'elèvement de leur pays. 

Dans la première partie de son livre, M. Gaslon 
Raphaël ex.pose la situation de l'Allemagne au lendemain 
de la guerre et les pr·emiet'S efforts des associations patro­
nales pour organiser la reprise de la vie économ_ique. 
Cette période se termine en 1920. 

La deuxi.èmr. parlie, qui va de 1920 à 1923, est intitulée 
l'Ère des consortiums el des concentrations verticales. 
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C'esl aussi celle de l'inflation qm devait amener l'Alle­
magne à la faillite. 

La troisième période, qui va de rg23 à 1927, nous fait 
assister à la résistance passive dans la Ruhr qui précipita 
la catastrophe, puis à la création de la nouvelle monnaie 
après la table rase de la banque t·oute, opération habile­
ment menée par le doc teur Schach t. Après quoi la reprise 
induslt'ielle poursuit sa marche, malgré de graves el nom­
breux conflits sociau · . D'importants capitaux sont 
empruntés à l'étranger et les grandes industries s'orga­
nisent suivant les principes de la rationalisation qu'elles 
connaissaient bien avant l'emploi de ce mot barbare, mais 
qu'elles ont su applique•· et étendre avec une intensité 
toujours plus grande. 

Mais ce n'est pas eulement un simple ex posé de fa its 
que nous apporte i\1 . Gaston Ha phad; il nous donne 
l'explication du jeu de toutes les forces visibles et in' i­
sibles, matérielles et psychologiq ues auxquelles l'Alle­
magne a dû son relèvement économique. 

De tout autre caractère es t le livre de M. \'a ndin sur 
Lt>s Accords commerciaux de la France depuis La yueTre. Il 
comporte beaucoup moins de grandes vues d'ensemble : 
il est plus directement, p lus exclusivement te4hnique; 
mais il a été conçu a\ec ordre, et exécuté avec clarté. 
L'interprétation des textes législatifs est sûre, l'analyse 
des conventions commerciales est méthodique et précise. 
Cet ouvrage qui exigeait une compréhension très nette 
de la situation économique d'après guerre a été, comme le 
précédent, mais pour des raisons très différentes, jugé 
digne d'un pl'ix . 

- ---- . --~ ----·----
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L'Académie a donc cru juste de partager également le 
prix Joseph Dutens entre M. Gaston Rapha··I et 
M. Naudin. 

Les prix se rattachant à la section d'histoire sont, cette 
année, au nombre de quatre, le prix Drouyn de Lhuys, 
le prix Le Dissez de Penanrun, le pr'ix Paul Michel-Perret 
et le prix Marcel Flach. 

Le prix Drouyn de Lhuys qui conceme plus spéciale­
ment des œuvres consact'ét>s à l'histoire diplomatique, a 
dtî êtr·e, lui aussi, di\'isé . Un prix de 2000 francs a 'té 

atlt·ibué à M. Vidal, pour son livt·e sur Charles Albert et le 

Risorgimento italien 1831-1848, dans lequel l'auteur, utili­
sant de nombreuses correspondances, conservées dans les 
archives de Rome, de Turin et de Paris et non encore 
publiées, a fort bien dessiné la physionomie et dégagé la 
politique d'un roi dont le caractèt·e a été qualiflé d 'énig­
matiquf' et dont l'action fut souvent taxée de du pl ici lé. 

C'est également à raison d'une savante mise en œuvre 
de textes originaux, en grande partie inédits, que 
M. Pocquet du Haut Jussé se voit attribuer un prix de 
1 ooo francs pour une Histoire des rapports de Françoi · Il 
duc de BretagnP avec l'Anglete1·re depuis r,158, date de on 
avènement, jusqu'à sa mort en r~88. 

Nul ouvrage n'a paru plus dig·ne du prix Le Dissez de 
Penanrun que le livre sur les Écheltes rlu Levant de Syrie et 
de Palestine au XVJfle siècle dont l'auteur, M. Fr. Charles­
Roux, ministre de France à Prague, .•st, en même temps 
qu'un rle nos diplomates les plus distingués, un historien 
et un écrivain de talent. 
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Grâce à des pièces d'arch ives ex traites des fonds de la 

Chambr·e de commeece de Marsei lle e l du ministère des 

Affaires étrangères , M. Fr . Charles-Roux a fait revivre 

toute la société française de nos commerçants, consuls et 
missionnaires en Syrie et en Palestine dans ses rappods 

avec les indigènes, Druses et Maronites, Kurdes e t 

nomades des montagne:-s ou du dése d , dont il décrit admi­

rablement les mœurs et les tendances. 

Il expose, avec une abondante documentation, l'impor­

tance des intér·êts fr·ançais engagés dans celte partie du 

Levanl, la nature des trafics, les pratiques des trafiquants, 

leurs conflits avec les représentan ts d u r oi, leurs disputes 

enll'e eux, les querelles de préséance, l'œ uvre e t l'action 

des missions. I l nous trace des porlr·aits c l nous peinl des 

scènes qui conslituenl une série de tableaux des p lus 

vivants de la vie française sur cette terre de Syrie et de 

Palestine où, depu is des siècles, la F ran ce n'ajamais cessé 

de manifester une grande el b ienfaisante aclivilé. 

Chaque année des volumes nomb reux e l de réelle valeur' 

sont déposés en vue du prix Paul Michel-Perrel. Mais en 

J 929 le nombre dr ces ouveages a été tel que l'AcadémiP­

a dû répartir les fonds libres de ce lte fondatiou enlre 

trois prix : l' un de 1 5oo franc s, les deux autres de 

1 ooo francs. E lle a, en outre, acco t·dé d eux récompenses 

de 5oo francs, d eux mentions très honorables e t deux 

mentions honorables. 
Les trois prix reviennent à MM. Boris Bol de, de Pressac 

el de Warren. 
Le huon Boris Bolde, ancien professem· à la faculté 

de droit d e Pélrograde, avec a utant de lucidité que 
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d'impartialité, décrit l'ancien régime et la révolution 

russe. Il montre comment cette révolntion est la résul­

tante de fautes anciennes et aussi d'erreurs récentes qui, 

sans doute, auraient pu être réparées par des réformes 

opportunes et g1'aduées, « incorporant les masses popu­

laires da us les cadres du pélys légal, » mais la gu err , 

les défaites sanglantes, les misères et les désillusion qui 

suivirent enlrainèrent le pays tout enlier dans 1111 formi­
dable mouvement révolutionnaire qui emporta touL 

En des pages d 'autant plus poignantes, qu'elles ont 

toute la tragique simplicité d'un procès-ve rbal, M. Bolde 

raconte l'abdication du tzar Nicolas, les timides et 

vaines tentatives du gouvernement provisoire, puis la 

lente poussée du bolchevisme el son ti'Ïomphe par le 

coup d'État d'octobre I\:)17 e l la diclatuee de Lenine . 

Il expose enfin la révolution agraire et l 'o rganisation 

actuelle de l 'Étal soviéti4ue. 
Une mème idée domine tout le livre, c'est à savoir la 

relation de cause à effet entre tous les événements qui 

constituent l'histoire russe , liés les uns aux autres par 

action et réaction. « Le peuple russe, éc1'it l 'a uteur, a pu, 

au cours de son eùstence, former un grand État et le 

dotee d'un pouvoir énorme, mais ses destinées ne lui ont 

pas permis de faire naîtee le citoyen et de créer une 

charpente sociale forte et résistante. C'e s t le sujet , non le 

citoyen, qui a fait. la révolution russe. » . 

M. Pierre de Pressac, sous le titre : les Forces historiques 

de La France, a fait une étude à la fois synthétique et 

détaillée de la France politique. C'est un tableau des tra­

ditions, de l'esprit et des tendances d e chacune de nos 
3 
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provinces et même plus exactement de chacun de nos 
vieux. pa}S de F 1·ance. 

L'œuvre de M. de ~ arren : l' irlande et ses institutions 
politiques, après un hon exposé de l'histoire de ce pays, 
écrit avec impaetialité, étudie la curieuse situation poli­
tique de l' irlande actuelle depuis le vote des lois d u 
Home Rule de 1920 et le traité du 6 décembre 1921 qui 
ont créé, so us l'aulot·ité du roi, les deux républiques irlan­
daises du No rd et du Sud, sans avoir reconnu le p rincipe 
d'une unité nationale irlandaise pour l'ensemble de l'île. 

Le prix Marcel Flach qui doit èlre décerné à l'auteur 
d 'un travail original consacré à l'histoire de l'Alsace 
depuis r 648 revient cette année à M. Félix Pon teil pour 
son volume sur La situation économique du Bas-Rhin au 
lendemain de la Révolutionf'·ançaise, bonne étude qui atteste 
des connaissances approfondies sur le développement 
industriel et agricole de l'Alsace française à la fin de 
l'ancien régime etsous la Révolution. 

Les fondations dont il nous reste à parler, pour en ter­
miner avec les prix d'ord ·e purement intellectuel, ne se 
rattachent exclusivement à aucune des sections de l'Aca­
démie. Ce sont les fondations Malouet, de Re inach et 
Audiffred. 

Le prix. Ma louet ( 3 ooo francs) doit être attribué à un 
professeur de l' Enseignement secondaire ayant au moins 
quatre enfants et qui, par ses mérites professionnels et par 
son dévouement à sa famille, es t digne d 'une marque 
d'estime publique. 

Le choix de l'Académie s'est art·êté ce lte année su t· 
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M . Delcourt , agrege, docteur è lettres et professeur 

d'anglais au lycée Pasteur. Il est père de neuf enfants et 
compte vingt-quatre ans d 'excellents services dans l'Uni­

versité; il est l'auteue de traductions et de plusieurs 

ouvrages remarqués. Par la qualité de son enseignement 
eL par la dignilé de sa vie, il a mérilé, partout où il a passé, 
l'estime c]p <;f'S chefs et l'affection respeclueuse de es 

élèves. 
Parmi les ouveages présentés pour l'attribution du prix 

Lucien de Reinach à décerner à l'auteur d'un ouvrage 

colonial original, l'Académie en a retenu deux, entre les­

quels elle a partagé le prix . 
. Le premier, intitulé Le Ma1·oc économique, a pour auteur 

le docteur Lucien-Graux. C'est un exposé, abondamment 
documenté, de la création el de l'étaL actuel de notre 
grand protectorat duN ord-Ouesl africain. On y voit décrite, 

avec toute l 'ampleur qu'elle mérite, l'œuvre incomparable 

du grand Ft·ançais qu'est le maréchal Lyautey. 
Le secon d volume couronné se présente sous la forme 

d'un •·oman : La Femme antilope. L'auteUt', M. François 

V aldi, a passé de longues années en Afrique équatoriale 

française. Il y a occupé s~s loisirs en écriYanl le journal 

de son poste. La Femme antilope est un extrait de ce jour­
nal qui nous fait vivement désirer la publication du reste. 
C'est l'histoire d'une femme indigène accusée de sorcel­

leeie par la rumeur publique el qui serait soumise à 

l'épreuve du poison, puis torturée el finalement massacrée 

si l'ad min islralion, pour la sousteaire à 1 a fureur populaire , 
ne la gardait en prison. Cetle solution, peu conforme 

peut-être aux principes des droits de l'homme et du citoyen, 
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méconlrnt c profonuément les Noirs , enra g;· -; contr·e la 
pré tendu e sorcière. Mais bientôt , à la stupé faction de 
J'adm inislt·ation, ce lle-ci fin it par se croit·e coupable et 
don ne raison à ses accusateurs. Le récit est d ' une grande 
sobrié té, <> t sans jamais chercher l'effet, il pt·oduit une 
i mpt ·essio n d 'angoi~~e don t on ne peul se défendre. Il 
jette une lumiè re tt·ès c1ue sur certaines mystiques forl 
répanJues encore dans toute ce tte partie de nos posses­
sions afric aines. 

Le prix Au d iffred ( 1 o ooo ft·ancs ) doit récompenser 
l'ouvrage impr imé le plus p rop re à faire aimer la morale 
et la vertu , à fai re t·epousser l'égoïsme et l'envie ou à fa ire 
connaitre ou aimet· la patrie . De nombreux ouvrages, de 
caractère très diffét·ent, peuven t p rétendre à ce p t·ix. 

L'Académie l'a décemé cette année, avec attribution 
d 'une somme de tj 000 francs, au livre de M. P agès, 
1wofesseur d 'hi s loiee moderne à la faculté de s lettJ·es de 
I' Un ivet·sité de P~u·is el qu i est intitulé : Les Institutions 

monaTchiques : La Jlonarchie d'ancien Tégime de 1-Jem·i IV à 
Louis Xl V. 

Comm ent la Monarchie d'anci en régime es t née des 
guerres civiles et a re<;u mission d 'accomplir une œ uvre 
d 'ordt·e el de sécUt'Îlé. Com men t, à son au l or ité d 'abord 
bienfaisante à tan t de titres, e ll e ne s'est pas assez souciée 
de donner , pat· la suite, une base nationale p lu s lat'ge, l'es­
tant trop pri sonnière de son passé et vidant en fin de leur 
substance des institutions qui auraien t pu lui servir de 
soutien. Yo il à ce qu'a pat·faitement mis en lumière M. Pagès 
qu i a, par ai ll eurs, tl'acé de main de mallre les por­
traits de H enr i IY, de Richelie u et de Colbert , corri-
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geant ce que l'esprit de système ou l'insuffisance de la 
documentation avait pu dicter d'erreurs à ses devanciers. 

Sous une forme condensée, ce livre est une étude de 

haule portée qui fait grand honneur à son auteur. 
L'Académie a enfin accordé, toujours au titre de la 

fondation Auditfred, trois récompenses de 1 :'>00 francs, 

une récompense de 5oo francs el deux mentions honorables 

à des ouvrages méritants à des titres divers et tendant, les 

uns et les autres, à l'un des nobles buts indiqués par le 

fondateur. 

De ce palmarès, nécessairement incomplet el sommaire 

quoique f rop long - ce dont je m'excuse - il résu !te 

qu'aucun fléchissement ne s'est manifesté, ni quant au 

nombre, ni quant à la valeur des auteurs donl nous avion s 

à apprécier les ouvrages. 
Mais en sera-t-il toujours ainsi, et n'est-il pas à craindre 

que l'appauvrissement massif imposé par la dépréciation 

de la monnaie aux classes chez lesquelles se recrutent 

principalement les élèves de l'enseignement supérieu1' 

comme aussi le prix élevé de la vie à Paris et dans les 

autres centres universitaires n'entraînent une diminution 

notable des élites se destinant aux hautes spéculations de 

l'esprit et aux études désintéressées? 

C'est là une très grave question. Elle doit préoccupe•' 

tous ceux qui s'intéressent à l'avenir de la nation. Plu­

sieurs initiatives heureuses se sont d'ailleurs manifestées 

qui sont de nature, sinon à enrayer tout à fait, du moins à 

atténuer la crise redoutée. 
Sans parler de la Fondation Thiers, de la Cité universi-

L_ __________________________ - --- --------------~----------------------------------
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taire, de la maison de l'École Centrale, de la maison de 
l'École des Mines qui assurent ou assureront prochaine­
ment à de très nombreux étudiants le vivre et le couvert, 
soit gratuitement, soit à dt>s conditions extrêmement favo­
rables; sans parler non plus dP. l'institution si heureuse> 
du pt'êt d'honneur, de nombreuses boueses, en dehors de 

celles oclroyées pat' l'État) les départements, les villes et 
les gl'andes f'ntreprises industrielles, sont crées, chaque 

jour, par de généreux donateurs. 
L'Académie rs l chargée de distribuer un certain nombre 

de ces bourses, telles les bourses t riennales dues à Bar­
thé lemy-Saint-Hilaire, telles les bo ut'ses Maurice Block 
en faveur des jeunes Français désireux d' aller compléter 
leurs études dans des unive t'sités étrangères; telle la 
bourse Pierre-Emmanuel H.oclocanachi de J5 ooo francs, 
fondée par nolre conft'ère et par Mme Rodocanachi, en 
sou venir de leur fils mort pour la Fran cf' e t qui, ce tte 
année, permettra à une jeune statuaire de t alent Mlle Antoi­
nette Cardronnet de continuer à suivre l'enseignement 

de l'École nationale des Beaux-Arts . 
Enfin une association Les A.mis des étudiants français, 

fondée par M. Marcel Rémond et présidée par notre con­
frèt-e de l'Académie française, M. Henri Bordeaux, a con­
sacl'é toute sa bienfaisante ac tivité à aider des étudiants 
mét'Ïlanls qui, sans son concou t's, auraient été clans l'impos­
sibilité de poursuivre leut·s éludes. L'an dernier, ce tte 
association a pu assueer complètement l'existence maté­
t'ielle de quaeante-deux d'entre eux; elle en a aidé partiel­
lement trente-cinq et elle a permis à p lus de deux cents 
aul1·es Je trouver un logement confortable sous de~ toits 



honorables et hospitaliers. L'Académie, pour montrer aux 
Amis des étudiants français combien elle appr·écie l'œuvre 
vraiment naLionale qu'ils ont entreprise, leur a attribué 
sur la fondation Audéoud un prix de~ ooo francs. 

Nous arrivons ainsi aux fondations qui, sous des formes 
divet·ses, ont pour objet de récompenser des actes de 
dévouement el des Yertus exceptionnelles, d'encourager 
au hien et de soulager des misères méritantes. 

Un prix de 5ooo francs, imputable comme le précédent, 
sur la fondation Audéoud, est décerné à l'Office français du 
travail à domicile qui, après avoir été un des instigateurs 
les plus actifs des lois des r o juillet 1 g t5 et 14 décembre 
1928, veille, avec un zèle incessant, au respect de leurs 
dispositions, gr'àce surtout à la collaboration infatigable 
de M11e Jeanne Bouvier, elle-même ouvrièrt> à domicile 
qui, pendant de nombreuses années, assura, dans les 
mairies des arrondissements ouvriers de Paris, des per­
manences à jour fixe, pour renseigner les ou vrièees sur leurs 
droits, recevait· et examiner leurs plaintes afin de leur 
donnee la suite qu'elles comportaient. La continuité d'un 
dévouement aussi désintéressé et aussi efficace a été un 
des motifs déterminants de l'Académie pour donner un 
témoignage tout particulier d'estime à l'Office français du 
tJ·avail à domicile. 

Toujours au titre de la fondation Audéoud, M. Valdour 
se voit octroyer une récompense de 2 ooo francs pour 
deux de ses ouvrages : la Menace rouge et le Glissement, 
études de la vie ouvrière que l'auteur connaît bien pour 
avoil' 'écue lui-même, pendant plusieurs années, afin de 
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se mieux rendre compte de l' élal d'espeit des teavailleurs, 

comme aussi de le urs besoins maté r·iels , intellectuels et 

moraux. 

Des enquêtes et des ~tudes de ce ge nt·e sont des plus 

uti les à tous ceux qui se sont donné pour tâche de réveiller· 

les énergies saines, tout en s'attachan t à supprime•· les 

fléaux elles abus sociaux. 

C'est, d'ailleut·s, à réco mpenser et à encourager des 

œuvees s'intét·essant au x g t't~ ndes agglomé r·ations ouvrières, 

el spécialement à c.ellc de la banlieue parisienne, si sur­

peup lée et socialement encore si démunie, que l'Académie 

a affecté plusieurs des pri x qu'elle a mission de décerner 

pour actes de dévouemrn t. Elle a ainsi attribué le prix 

Audiffred de t 5 ooo fnmcs au Groupe d'œuvres sociales de 
Belleville, en la personne de sa très active secrétaire géné­
rale, M11 e Guér·in de\ au,, qui a or·ganisé , d'abor·d dans ce 

quartier populeux, puis dans la ban i ieue pr·oche de Belle­

ville, des maisons à bon rnat·ché d'un type padail, des dispen­

saires, une matern ité, des consultations de fe rn mes enceintes 

et de nourrissons, d es gouttes de lait, un se rvice d'infir­

mières visiteuses, des cours d'enseignemen l professionnel 

et d'enseignement ménager·, enfin des colonies d e vacances, 

bref un ensemble de servi ces méthod iqu ement aménagés, 

très complet, el pouvant être donné en exemple aux entre­

prises similaires qui voudraient se fonder dans l'avenir. 

Le prix Jean Finot, aflecté aux termes mêmes de la fon­

dation, à une œuvre aux tendances sociales profondément 
humanitaire etbienfaisante revient, cette année à La Zone, 
annexe de l'Union des familles en la personne de sa dévouée 
secrétaire Mlle Bonhôte. 

1 
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La Zone est issue de laguerre. Quand les Allemands, en 

1 g 18, bombardèrent Paris, l'Union des familles, cr·aignant 
pour les enfants qu'elle réunissait dans son local ordinaire, 
les lranspoda dans un baraquement, sur les fortifications 
du côté de la porte de Versailles. Les bambins de cette 
zone misérable furent naturellement attir·és par le spectacle 
des jeux auxquels se livraient les pelil Par'isiens qu'ils 
regardaient avec envie. L'Union des familles les accueillit. 

Après le recul des armées germaniques, l' Um'on des 

familles fit rentrer les enfants de Paris dans sa maison de 
la rue Vigée-Lebrun; mais elle ne pul se résoudre à 

abandonner ceux de la zone, à qui elle avail apporté le 
bienfait de secours matériels et moraux dont ils avaient 

plus besoin que tous autres. 
Des enfants, son influence et son action se sont étendues 

aux parents. Aux garderies d'enfants el aux classes de 
garde pour ceux qui, à la sortie de l'fcole, ne peuvent dans 
le taudis familial faire leurs devo ir'S et risquent d'er·rer à 

l'aventure, la Zone a joint, dans ses bar'aquements de la 
porte de Ver'sailles, une salle de réunion avec bibliothèque 
où les jeunes gens viennent étudier le soir, une salle de 
travail pout· les mères de famille, une installation de bains­
douches, un dispensaire, une cantine pour les petits dont 
les mères tr'availlent au dehors. - Enfin, le samedi elle 

or'ganise des soirées-récréation ouvertes aussi bien aux 

parents qu'aux enfants. 
Toutes ces œuvres sont fort appréciées des zoniers et 

ceux-ci l'ont bien montré récemment, lors de la mor·t d'une 
de leurs inflnnières, victime d'un mal contracté au lit d'un 

mour'ant. Bien qu'incer·tains de leue pain d11 lendemain, 
t 



ils réunirent plusieurs centaines de francs- tout ce qu'i ls 
possédaient - pour acheter e t déposer Sut' le cercueil de 
leur bienfaitrice une magnifi que couronne ùe fleurs : tou­
chante prodigalité de ces pauvres gens tenant à manifester 
leur reconnaissance envers celle qui leut' avait donné sa 
VIe. 

Dans un ault'e quartier de Paris, p rès de la porte de 
Clichy, il es t une autre œuvre de même nature que la 
Zone el qui se distingùe, elle aussi, par son énergique 
activ ité. C'est l'œuvre dite : Toute l'enfance en plein air, 
connue éga lement, d'après son siège social, sous le nom 
de Bastion n° 42. 

Le Bastion n° 42, lui non plus, n'est pas une institution 
à fin strictement délimitée. C'est un centre d'œuvres con­
cernant l'enfance qui s'est proposé de les réunir el de les 
faire converger. Il rassemble, sous une direction unique, 
un grand nombre de set·vices q ui veillent sur l'enfant 
depuis et même dès avant sa naissance jusqu'à sa matut·ité. 

Comme la Zoue, le Bastion n° 42 a rer.onnu que l'aide 
morale et matérielle donnée à l'enfant, pour être vraiment 
efficace, ne devait pas se désintéresser de sa famille . On 
se met donc en relation avec les p arents, on exerce une 
influence sur eux. On peut ainsi fa ire davantage pour les 
enfants eux-mêmes, dont on connait le mi lieu socia l et les 
an técédents héréditaires. 

Enfin le Bastion n° .'12 est un centre d' instruction pro­
fessionnelle, une École qui s'applique à former un per­
sonnel enseignant, dévoué à l'enfance, au courant des 
méthodes pédagogiques les plus modernes. L'enseigne­
ment de la p uél'iculturf, de la tenue des garderies, 
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de la g) mnastique, est donné à de nombreuses stagiaires 
qui répandent dans les familles les notions indispensables 
au hon développement de l'enfant. 

L'Académie a attribué le prix Carlier aux publications 
du Bastion n° q2., Toute l'enfance au soleil en la personne 
de la femme de grand cœur, Mme Caroline André, qui 
préside son con eil d'administration . 

Mais ce n'est pas seulement l'aide matérielle et, en 
quelque sorte physique, qu'il impol'le d'apporter aux 
mi lieux populait'es, soumis à tant de prédication-s haineuses 
et anti.sociales. C'est aussi, c'est peut-être même surtout, 
le concout'S intellectuel et le réconfort moeal qu'il leur 
faut fr'aternellement prêter, - tâche plus haute encore, 
mais aussi combien plus difficile et plus incel'taine quant 
aux résultats. 

C'est c~lte tàche gue s'est imposée un jeune agt·égé de 
l'Université, ancien élève de l'École Normale supérieure, 
M. Robert Garric dont la guerre a fait un apôtre. 

Évoquant les terribles épreuves du front, le jeune maitre 
t'appelle, avec un enthousiasme ardent, les leçons de fra­
ternité humaine qui doivent se dégager de ces souvenirs 
héroïques et déjà lointains. << De ceux qui se retournent 
vers ce lemps, dit-il, qu'on ne croie pas sut·tout qu'ils en 
regrettent la violence, les gestes cruels, mais hien ce sou­
venir d'un vaste compagnonnage de tous les hommes de 
France, attelés à la même besogne, unis dans un même 
amour, que ce soit celui de sa pièce ou de sa section, 
- isolés du même isolement, grelottant de la même 
misère et sentant dans ce creuset, que tout ce qui aupa­
ravant les divisait, politique, partis, n'était rien à côté de 
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ces mêmes sources de douleur e t de jo ie. » Et il ajoute: 

l< Dans ce désas tre où beaucoup ne voient qu 'une immense 
défaite de l'human ité, pourquoi ne pas voir a ussi ce qui 
pourtant y éc latait , y brûlait, un mirac le d'amour. » 

C'est pour maintenir o u faire revivre ce miracle 
d'amour, ce tte collabor·ation des b onnes volontés et celf e 
fusion des classes q ue :\1:. Robert Gar·ric a fondé les 

Équipes sociales dont il résume aiusi la mission : «Les 

équipes son t fo t·mées pour assurer, dans la mesure de 

leurs moyens et pa t' tout où il se ra besoin, l'instruction 
post-scolaire, l'enseignement te<.:hn ique e t ~ tlr'toul l'édu­
ca tion mor ale de leurs am is. Ce t ense ignement es t aussi 
une inter·éducation, nos amis devant uo us donner les 
ll'(_tOIIS de leur e périence professionne lle el sociale. Les 

équipes seront sudoul des foyers d'amitié sociale qui 
devront ra' onner au tour d'e ux. 1) 

On sa il le succès e l l'extension ra pid e de ce lte be lle 

œ uvre, à qu i l'Académie est heureuse de po uvoir· dé<.:e l'ller 

le prix Corbay (2 ooo francs de ren te viagère ) en la per­
sonne de son fondateur M. Hober t Gaer ic. 

C'e st également à la doub le idée d'élever le niveau p r·o­

l'essionnel des travailleut'S et de r'::tppt'ocher les classes en 
les fai~a11t concourir à un bu t commun q u'a obéi M. Lucien 

Klotz en c r·éant lP-s Expositions périodiques du tJ·avait, des ti­
nées à metlr'e en lumière e t à fa ire r écompenser' pa t' des jurys 

mixtes de pall'ons et de salar iés, les œ uvres les p lus p ar­
faites elles plus finies des o uvrier·s de toutes les profes­

sions. P our encourager cette entreprise favorable à la paix 
sociale, l'Acadélllie a attribué le prix M a isondieu de 

J ooo fnmcs à celui q ui en a pris l'heureuse initiative. 

1. 
\ 
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Les nouvelles créations de la charité e lles belles œuvres 

sociales q u'inspirenl et que nécPssilent les besoins impé­
J'Ïeux des grandes agglomérations m0dernes ne font point 
disparaître les formes anciennes de l'altruisme et de 
l'héroïsme désintéressé. Aussi l'Académie n'a-t-elle eu 
que l'embarras du choix, lorsqu'il lui a fallu désigner, 
pour cette année, le bénéficiaire du prix Marie Laurent 
de Llo ooo francs, destiné à récompenser des actes de vertu 
et de dévo11emenl. Elle n'a pas cru pouvoir mieux 
répondre auÀ iulenlions de la généreuse fondatrice qu'en 
1 e décernant à l'Association des lwspitalieTs sauveteu1·s bretons 
en la personne de son Président M. Léon Berthaut, qui 
s'y consacre avec beaucoup de zèle et un succès toujours 
croissant. 

Celle a socialion a élé créée en 187 3 par un ancien 
magistrat devenu aYeugle, M. Nadault de Buffon, qui avait 
élé décoré à dix-huit ans pour un sauvetage dramatique 
et qui a consacré la totalité de sa fortune à l'œuvre qu'il 
avait fondée. Son champ d 'action, rl'abord limité, comme 
son nom l'indiqu e, aux seuls rivages armoricains s'est 
rapidement étendu à tout le littoral ouest de la France 
el même aux côtes du Maroc. 

On ne compte plus le nombre des actes d'héroïsme 
accomplis par ses membres, et quand l'Association des hos­
pitaliers sauvete,trs br~tons installe dan s un port ou sur une 
plage ses baraqu ements, quaoJ elle pose son enseigne 
sur l'humble maison voisine de la mer où son veilleur va 
demeurer en permanence, toute la population sail ce que 
cela veut dire. Cela veul dire que , dans cet endroit, quand, 
de jour ou de nuit, l'appel strident de la sirène, ou le · 
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cloches Je l'église sonnan Je tocsin signaleront un baleau 
en perdition, ou même quand on entendra le cri de 
détresse d'une mère affo lée, dont l'enfant est emporté par 
le flot, on trouvera là des braves gens pour sauter, en 
toute hâte, rlans un <'élno l ou pour se jeter à l'eau sans se 
soucier un seul instant des r isques et des dangers qu'ils 
affrontent. 

Combien de ces sauveteurs paient de leur vie leur 
généreux désintéressement! Combien contractent, au 
cou1·s de leurs sauvetages, des infirmités qui les paralysent 
pour le resle de leur vie! 

L'allribulion du p riÀ Mat·ie Laurent à leur association 
permettra d'octro) er des récompenses à quelques-uns 
d'entre eux, et aussi d'améliorer le matériel naval mis à 

leur disposition pour leur perme ttre d'accomplir, dans 
les conditions les mei lleures, la lâche périlleuse qu'ils sc 
sont librement donnée. 

Les fondations dont il no us reste à parler n'ont point 
pour objet de récompenser des dévouements aussi exclu­
sivement altruistes que les précédents, mais elles per­
mettent à l'Académie de secou1·ir des misères courageuses 
et vraiment tl'ès dignes d'intérêt. 

Chez les âmes d'é lite, les grandes douleurs ont pour 
effet d'accroître leur compassion naturelle pour les 
malheurs d'autrui, et c'est ainsi qu'après la mort tragique 
du Président Carnot, sa noble femme, au lieu de s'enfer­
mer, comme tant d' autres, dans un deuil solennel et 
égo"lste, porta toutes ses pensées sur la foule Jes veuves 
sans ressou1 ces que la mort prématurée de leur mari 
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contr·aint à de dur·s laheur·s, pour assurer la v1e de leurs 

enfants. Afin de perpétuer la mémoire du grand citoyen 
dont elle portail le nom, Mme Carnot a confié à notre 

compagnie le soin de distr·ibuer des secours à des veuves 
d'ouvriers chargées de famille. 

Son exemple a été sui vi, depuis lors , par de généreu. 
bienfaiteurs dont le sou Yen ir doi L être pieusement gaedé, 

el les fondations Aron, Augustine Bon, Davillier, Daigre­
mont, Gasne, Hébrar·d de YilleneU\e, Schumachet' de 

Guél'y et Supplisson on l permis d'augmenter le nombre 
des allocations à des veuves d'ouvriers el aussi, suivant 

les indications des fondateurs, de secourir des veuves 
malheureuses appartenant à d'autres milieux sociaux. 
L 'Académie a pu ain~i, cette année, distribuer des secour·s 
à t 23 pauvres femmes. 

· Mais combien d'autres étaient dignes de sa sollicitude! 
No tre confrère Funck-Brentano, dans son émouvant t' ap­

port sur ces fondations, ne peut se consoler d'avoir été 
obligé de faire un choix et de n'avoiT pu, loul au moins, 

proposer un nombre double de bénéficiaires pour ces 

modes! es allocations. Et, en effel, dit-il, << de tous ces 

dossiers se dégage le parfum bienfaisant de la vie modes­

tement coutumière dans ce qu'elle a d'ordonné, de tran­
quille, sous le paisible rayonnement du devoir uniment 
accompli. Que de fois, tandis qu'on lit et relit ces faits si 
simplement, si sèchement exposés reviennent en mémoire 

les deux vers de Verlaine si vrais, si profonds en leur 
simplicité : 

La vie humble aux travaux ennuyeux et faciles 
Est une œuvre de choix qui veut beaucoup d'amour. 
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Mais pa•·fois ce simple accom plissement du devoir 
maternel atteint à une véritable grandeur. Jug-ez-en . 

Un brave et honnêle ménage est parvenu, à fo •·ce de 
t.·avail et de privations, à se construire une petite maison 
pour y loger ses huit enfants. Un jour que les petits sont 
à l' éco le e l que la mère est, e lle aussi, loin du logis, 
occupée à faire des ménages, le pi•re t'enll·e de son trava il 
et trouve la maison brûlée. Son mobilier, si pénib lement 
acq uis, toutes les hardes familia les, tout son peti t a' oir a 
été la proie des flammes. Fou de douleur et désespérant 
de l'avenir , il attache une corde à une pou tre de son 
hangar l'esté debout et se pend. Sa pauvre femme, après 
ce do uble et ler1·ible dt·ame, n'a pas une min ute de 
défaillance. D'un coul'age accru elle pou •·suil sa tâche. 
L'aînée des enfants, une flle Ue de quatorze ans, ~ urv e ill e 

les plus j eunes ct la mèl'c, gagnan t sa vie e l celle de tous 
les siens, par on ne sait quel miracle d'énergie) d'ingéniosité 
et de dévouement. élève> à elle seu le sa chère nichée. 

On vo ud rait pouvoir citer tous les cas re latés dans le 
rapport de M. Funck-Brentano, tous ce ux auss i qu 'i l n'a pu 
re tenir, pour bien melll'e en lumièl'e les inépuisab les tl'é·­
sors de ve1·tus familiale qt: 'on •·encontre partout chez no us. 

Cependant, il n'est pas de jour où l'on ne l ise) pas de 
jour où l'on n'entende- di1'C qu'en F rance tout s'en va, 
que les mœurs s'y sont corrom pues, que l'esprit de 
fa mille tend à y dis pa rail ·e comme aussi le goû l d u bien 
et le souci du devoir. El ce ne sonl pas seul~ment des 
en nemis ou des concurrents envieux qui se li v ren t à ces 
appl'éc iations humiliantes, ce sont aussi, hélas. beaucoup 
de nos concitoyens . 
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De toul temps, les Feançais ont été portés à dire, sans 
mesure, du mal d'eux-mêmes el de leur' gouvernement. 
Ce travers national vient, peut-être, de ce qu'ils se sont 
fixé un idéal très élevé auquel ils souffrent de n'atteindre 
que partiellement, ce qui leur fait sentir avec plus d'acuité 
les imperfections, les défauts elles lar'es qu'ils constatent. 

Mais que cette tendance au dénigrement vienne d'une 
hypertrophie de leur sens critique ou qu'elle ail sa cause 
dans la perte d'illusions excessive~, elle n'est pas san 

danger pour le pays. 
Ce n'est pas qu'il faille hypocritement caebee les fautes 

et les vices qu'on constate, car il importe de réparer ces 
fautes et de combattre ces vices. Mais il faut se garder 
des exagérations et surtout des généralisations auxquelles 
nous sommes enclins et qui, ampli fiées par la malveil­
lance, défigurent au dehors l'image réelle de la France. 

Il importe de réagir'. Pour ma part, toutes les fois que 
les agitations souvent déconcertantes de la politique ou 
les scandales tr·op fréquents de la vie courante, avide­
ment recueillis el grossis par la presse d "information, m'ont 
incité au pessimisme, je me suis plongé dans la lecture 
de mémoires anciens, ou j'ai entrepris un voyage à l'étran­
ger. Je suis toujours revenu de ces incursions dan le 
passé ou chez les ault'es peuples avec beaucoup d'indul­
gence el même avec beaucoup d'admiration pour mon 

temps et pour mon pays. 
Cette année, Messieurs, grâce à vous, pour conserver 

mon optimisme congénital, je n'ai point eu besoin de 
cure historique ou géogeaphique. La tâche que vous 
m'avez confiée y a suffi. 

5 
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La continuation des grands travaux intellectuels el des 
études désintéressées, malgré les difficu ltés matérielles du 
moment, le culte toujours aussi intense des idées géné­
rales et des thèses généreuses, l'altru isme ingénieux de 
nos bienfaiteues s'etfor anl, pat· leurs fonda i ions chaque 
jour plus nombreuses, de parer aux nom elles sources de 
souffrances qui se manifestent dans la société model'l1e, les 
innombrabL~s exemples de courage, de déYouemen t el de 
vet·tu qu'il nous a été donne d'admirer et que nous n'a"ons 
pas pu lous eécompensee m'ont prouvé surabondamment, 
Sl Jamais j'en avais pu douter, que notre pays n'a pas 
dégénéré. 

Au surplus, notre méconnaissance des gt·andeurs 
françaises et no~ critiques excessives du lemps présent 
sonl plus s uperfi cielle~ el verbales que profondes et 
réfléchies. Qui d'entre nous, je vo us le demande, di5ait 
pendanl la guerre, un de •los illustres confrèi'fS M. Paul 
Leroy-Beaulieu , pourtant bien cruellement épt•ouvé, qui 
d'entre no us, s'il en avait la possibilité, choisirait pour y 
vivre une pét'iode quelconque du passé de pl'éférence à 

ce lle où nous sommes? 
.Et quand, dans lrois ans, en tg32, lors du Cenlenait·e 

de nolee Académie reconstituée, le confrère qui occupera 
celle place, élaguant les petitesses et les médiocrités qui 
toujours on t obscurci le jugement des contempoeains , et 
devançant les appeéciations plus impartiales de la p ostérité, 
fera le b ilan du siècle écoulé, nous en saisirons toute la 
grandeur. 

Jl nous rappellera les progeès accomplis dans l'ordre 
intellectuel , dans l'ordre matériel, et même claus l'ordre 
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moral à la suite de l'exploration des terres inconnues, des 
prodigieuses découvert es scientifiques qui ont révolutionné 
toutes les technique~ humaines et du développement consé­
cutif de la fortune mobilière, permettant de tirer, chaque 
jour, de ces découvertes des richesses nouvelles et d'entre­
prendre des travau~ et des tâches gigantesques qui ont 

changé la face du monde. 
Dan s l'ordre plus spécialement politique et national, il 

vous dira l'arlmirable épopée de notre Empire colonial· le 
calme eL méthodique effort de la France après sa défaite; 
la sagesse eL la continuité de sa diplomatie lui assurant, 
malgré l' instabilité des gouvernements, une situation 
très forte au moment du péril; puis l'héroïsme de nos 
soldats et le génie de nos chefs militaires pendant la 
grande gue•Te; ensuite la reconstitution, par nos seuls 
moyens , des régions dévastées; enfin le redressement 
financier le plus difficile el le pl us rapide qu'on ait 

jamais réalisé. 
De cet exposé, il apparaîtra que nous avons eu et que 

nous avons encore des savants, des penseurs, des écrivains, 
des arti sles, des philanthropes, des hommes d'action, des 
hommes de guerre et même, des hommes d'État aus i 
grands que les plus grands des temps passés. 

Et alors peut-êlre nous t'encirons-nous compte que nous 
avons assisté aux transformation les plus formidables 
qu'ait connues jusqu'ici l'humanité el que nous avons 
vécu, sans nous en apercevoir, une des périodes les plus 

glorit>ures de notre histoire. 



NOTICE 
SUR LA VIE ET LES TRAVAUX 

DE 

GUSTAVE ADOR 
ASSOCIÉ ÉTRANGER 

PAR 

M. CHARLES LYON-CAEN 
SE CRÉT AI RE P E RPÉ TUEL 

MESSIE URS , 

Si la guerre qui, de 191[~ à 1918, a désolé le monde, 
a eu un caractère particulier d 'atrocité, elle a provoqué , 
par contre et multiplié des actes du plus beau et du plus 
pur dévouement. Nul n'est , à cet égard, plus digne 
d'hommage que Gustave Ador que l'Académie des Sciences 
morales et politique a eu l'honneur de compter successi­
vement de 19 19 à 1921 parmi ses correspondants el, de 
1921 à 1928, paemi ses associés étrangers. Il a été à la 
fois un grand citoyen dans sa patrie et, pour le monde 
pendant la guerre, un grand bienfaite ur de l'humanité. 

Gustave Ador était né le ~3 décemb1·e 184:>, à Cologny, 
commune loute voisine de Genève où, depuis de longues 

---------~------------------------------------.. 
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années, sa famille, or1gmaire du canton de Vaud, était 
venue s'établir. Après av ie terminé ses c!asses, il étudia 
le Droit à l'Académie de Genève, fondée par Calvin 
en I55g et devenue, depuis t8;3, sous la dénomination 
d'université, un des établissements d'enseignement supé­
rieur les plus florissant de la Suisse. 

Il entra au batTeau, et l'une des premières causes qu'il 
plaida fut celle des catholiques qui, propriétaires à 

Genève de l'église Notre-Dame, en avaient été dépossédés 
par un gouvernement intolérant et oppl'esseut'. Il défendit 
ainsi, dès ses débuts, les idées de justice el de tolérance 
qui ont j usqu'à ses derniers jours, dominé sa longue vie. 
Mais la politique ne tat·da pas à l'éloigner de la profession 
d'aYocat. De 187 1 à •g·w, pendant un demi-siècle, il en a 
parcouru tous les échelons, s'élevant des fonctions com­
munales aux fonctions cantonales et des fonctions canto­
nales aux dignités fédét·ales les plus hautes; il fut conseil­
ler municipal, puis maire de sa commune natale, député 
au Grand Con ·eil qui est le parlement du canton de 
Genève, membre et pré ident du Conseil d'État qui en 
est le pouvoir exf!cutif, député aux deux chambres ou 
conseils qui constituent l'Assemblée législative de la 
Confédération helvétique, membre du Conseil fédéral qui 
en est Je ~ouveruemenl, enfin président de la Confédéra­
lion. Il s'est toujouts montré à Ja hauteue de ses fonctions 
et, dans toutes, il a laissé de son passage un inoubliable 
souvenir. 

En même temps qu'il les exerçait, il participait à 
l'administration de grandes Pntreprises financières. Il 
acquit ainsi des connaissances variées et profondes et une 
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experience consommée dont profitèrent très heureuse­
ment les finances publiques. 

Il appartenait au pal'li démoct·atique libéral qu'il avait 
contribué à fonder el dont il devint le chef. Il défendit 
toujours avec ardeur les institutions qui sont de nature 
à assurer au peuplt> une influence directe el décisive dans 
les affaires cantonales ou fédérales. Il était, par suite, par­
tisan décidé soit du eeferendum qui permet d'en appeler à 
la nation entière des décisions de ses représentants, soit 
de l'initiative populaire, qui donne à un nombre déterminé 
de citoyens, le droit de présenter des projets de lois. Il 
a, en quelques mots, résumé l'idéal élevé dont on doit, 
selon lui, poursuivre la réalisation difficile : << Une huma­
nité meilleure, dans laquelle il y aura plus de justice, plus 
de solidarité, plus de fraternité, plus de respect de la 
volonté populaire, doit, disait-il, succédec à un monde trop 
exclusivement préoccupé d'intérêts malér·iels et égoïstes. » 

A Genève, au Grand Conseil el au Conseil d'État, il a 
surtout exercé une influence décisive el salutaire dans 
deux importants domaines de natures très différentes. 

D'abord, placé à plusieurs reprises à la tête de l'admi­
nistration financièt·e, il a rétabli l'ordre dans les finances 
dont on attribuait le fâcheux état à un gouvernement 

radical. 
Puis, il porta toute son attention sur les questions 

religieuses qui ont donné naissance, pendant de longues 
années, à Genève, aux luttes les plus vives et compromis 
la paix publique. Il est au premier rang de ceux qui sont 
parvenus par leurs efforts, à rétablir le calme el à faire 
prévaloir la conciliation. 
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Le catholicisme a été pendant près de deux siècl es 

exclu de la Rép ubli q ue genevoise . T oléré pendant un 
siècle, il y est entré au lemps de la domination fean çaise, 
puis, il y a reçu une consécration officiell e à côté du 
protestantism e, en t8t5, quand, en vertu des tra ités, 
vingt-deux communes catho liq ues séparées du Piémont , 
fur'enl réunies à la république de Genève devenu e un des 
cantons de la Su isse. Dan<; cr canton mixte au point de 
vu e reli gieux, la population protestante était très supé­
r' ieure en nombre. Les majori tés sont souvent intolérantes 
el, à cet égard, les majorités religieu'3es l'emportent sur 
toutes les aut res. La cité de Calvin n 'a pas échappé à 

celle règle. C'est à gt·ancl peine q ue d es citoyens ca tho­
liques furent admis dans le gouvernement cantonal. A 
J'époqu e où l'AllemagtlL' élait la p ro ie el u R.ulturkaJll'fJ{~ le 
Conseil d 'É tat de Genève pr·it padi co ntre Je ca th o li­
cisme t'ornain el accot'da toutes ses fa, eurs au nou veau 
culte que ce r·tains voulaient y su bs titu er. L e gouverne­
ment ca nton al se laissa entrainer aux mes ures ex trêmes , 
il expulsa du te l' riloit·e des prètres cat holiquf' s fid è les à 

l'autot' Îté d u Pape, il fet·ma des égl ises ou en r éserva l' usage 
exclusif à la minorité des vieu\. ca th oliqu es qui avaient les 
peéférences officielles. 

Gus tave Ador était un protestant convaincu et prati­
quant. Dans maintes occasions, il a déclaré publiquement 
sa foi, proclamé son attachement profond à la Réforme. 
Mais un senti ment supérieur dominait toute sa vie, toute 
sa pensée, un amour ardent de la justice . Opposé à toute 
intolérance, il lutta sans lrève pour qu e le s catholiques 
fuss ent traités sur un pied d'égalité complète avec leurs 
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concito) ens proleslanls. Il est de ceux qui ont le plus 
contribué à faire rendre aux catholiques romains leurs 
églises dont une politique étroite et intransigeante avait 
amené la fermeture. Ceux dont il a ainsi défendu les droits, 
ont su témoigner leur reconnaissance et se sont honoré 
eux-mêmes en honorant leur dP.fenseur. Au lendemain de 
la mort de Gustave Ador, après bien cles années écoulées, 
il s ont montré qu'ils n'avaient pa oublié ia nobl se 
de l'attitude qu'il avait prise à leur égard. Le CourTier 
de Genève, joul'nal catholique, lui a rendu un grand et 
légitime hommage, dans un at·ticle nécrologique dont il 
faut retenir la conclusion : « Gustave Ador n'est plus) 
il a quitté pour toujours cette Genève qu'il a tant aimée 
et si fidèlement servie. Dieu aura reçu dans sa souveraine 
miséricorde l'àme de cet excellent chrétien qui, durant 
toute sa vie, a aimé la justice et pratiqué la chal'ité. Le 
catholiques se souviendront dans leurs prières de cet 
ami des mauvais jours auquel ils doiven t une profonde 

l'econnaissance et dont ils garderont pieusement le 

souvemr. >> 

Il déplorait que la paix religieuse fût gravement trou­
blée par des polémiques qu'il qualifiait de vaines et de 
stériles. Il avait 11ni par reconnaître, après y avoit· élé 
pendant lon gtemps opposé, que la séparation des églises 
et de l'État pouvait seule y mettre un terme, en assurant 
l'égalité des cultes. Ses éloquents discours au Grand 
Conseil de Genève ont fait triompher cette cause en 1907 ; 

le budget des cultes a été supprimé. 
Sans abandonner ses fonrtions cantonales, il entra à 

Ber·ne au Con seil des Étals, puis au Conseil national. Il a 
6 
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ainsi été successivement membre des deux Chambres du 
Parlement fédéral. 

C'est à coup sû.r un gr·and honneur de faire partie du 
Conseil des États dont les membres sont choisis à raison 
de deux par canton et qui constitue une sorte de chambre 
haute. Mais les hommes qui ont l'ambition de jouer un 
rôle actif, préfèrent siéber au Conseil national où les 
députés, plus nombreux, élus en proportion de la popu­
lation, représentent mieux l'opinion publique et ont plus 
d'occasions d'agir sut' elle. Au bout de deux ans, Gustave 
Ador quitta le Conseil des États pout' se faire élire au 
Conseil national. 

En Suisse, la plupart des fonctions sont électives et la 
durée du mandat est d'ordinaire très courte. C'est 
ainsi que les membres du Conseil national ne sont élus que 
pour tt·ois ans. Mai généralement, dans les affaires 
fédérales , les luttes des partis ne sont pas lrès vives, el, 
quand un élu se montre digne du choix de ses compa­
triotes, il est presque toujours l'objet de réélections 
successives. Aussi Gustave Ador est-il demeuré pendant 
vingt-huit ans député au Conseil national. Son action y 
a été 1 rès efficace. Il ne manquait jamais de prendre 
part aux discussions importantes, surtout à celles où 
l'intét•êl supérieur· du pa"·s lui paraissait en jeu. 

C'est ainsi qu'en 19 I3, il iutervint dans la discussion sur 
la Convention du Saint-Gothard, pour s'opposer·, de la 
façon la plus énetgique, à sa ratification. 

La voie ferrée du Saint-Gothard a été construite avec 
des subventions de trois États, la Suisse, l'Allemagne et 
l'Italie et jusqu 'en 1gog, elle fut exploitée par une société . 



43 
En 1897, la Confédération suisse décida le l'achat de tous 
les chemins de fer. Les gouvernements allemand et italien 
élevèrent alors une protestation imprévue, ils soutenaient 
qu'à raison de leur contribution financière, la ligne du 
Gotbard ne pouvait être rachetée sans leur autot·isation. 
Les discu si ons se prolongèrent pendant de longues années. 
Elles ne prit·ent fin que par un compromis; une convention 
conclue parle Conseil fédéral avec les deux gouvernements 
admit que l'Allemagne et l'Italie jouiraient, pour le tarif 
des maechandises expédiées de leurs territoires, des 
avantages accordés à tous autres pays, et cela non 
se ulem ent sue la ligne du Saint-Golhard, mais sur toutes 
le s lignes sui sse . Cette faveur était accor·dée ù perpétuité 
el sa ns attcun avantage rée l en retour stipulé au proüt de 
la Suisse. Quand on connut cette convention léonine, d 
vives protestation s'élevèrent dans tous les cantons et des 
pétitions) couvet·Les de miJJiers de signatures, furent 
adressées au Conseil national pour lui deman~er de refuser 
la t'al i Gcalion qui lui élait demandée. En sa qualité de 
dép uté, Gustave Ador dirigea les attaques les plus 
ardentes contre la convention, il la jugeait humiliante 
pour la Suisse qu'elle plaçait dans la dépendance écono­
mique de deu-x: grands État voisins. Il con naissait trop 
bien l'é tat des partis et des esprits dans le Conseil natio­
nal pour espérer faire rejeter le projet de ratification . On 
était en Jgt3, depuis longtemps le referendum était admis 
en Suisse et il est obligatoire quand la demande en est 
faite par 8o ooo citoyens ou par 8 cantons. Mais ce recout·s 
au peuple n'était prévu que pour les lois, il était alors 
étranger, aux traités internationau \. dont la t·atification 
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t'tait dP- la compétence eh.clu ive du parlement. Gus tave 

Ador voya it là une lacune; e lle a é té comblée par la suile. 

Mais se p laçant au-dessus des tex tes interprétés litlé!'ale­

ment, i l insinua qu'ù 1·aison des répercussions de la Con­

vention en discussion s u1· la législation inteeieure, le refe­

rendum était po sihle « Portons, disait- il , la convention 

devant nolt·e peuple, noh·e mailre à Lous, no us no us o u­

mettrons à sa dér ision souvera ine. )) 

La Chambre ne sc laissa pas conva incl'c, e lle vo ta la 

ratification, et la suggestion un pe u osP.e t•c lative à la pos­

~ibilité d u refereudum n'eu t a ucu 11e suite . ~la is Gus tave 

A dor n 'oub lia pas l'humiliation q u i avait é té a insi imposé P­

à son pays. Aussi, quand quelques an nées p lus tard, en 

191 ~" i 1 fut e n vu~ é à P r is pout' dél'e nd1'e les intérèts de 

la S uisse, il obtint l'insetlion, dans le tt·a ilé de Versai ll es , 

d'une dispositi on qu i ouvt· i l la pol'le à la rév ision de la 

convention qu'il avait s i vi emcnt, mais inutilement com­

ballue. L'A llemag ne s'est e ngagée dans le ddai de elix ans, 

à partit· de la m ise en vigueur du lra ilé de paix, s ut· la 

demande d u go uvernement helvétique et après accord avec 

le go uvernem e nt italien , à acc eptet' la dé nonciation de la 

comenlion du Sain t-Gothat·d. Dès avant la signalul'e du 

ll'aiLé de Versaillc , du t·csle, l 'Allemagne, [H•r recounais­

sance pout· les scr-. ices qu'a\'a it rendus la Suisse en p t·e­

nanl soin des malaJes et de b lessés internés sur son 

teniloit·e pendant les hos tilités, s 'est déclarée prèle à 

négocier les conditions de cette dénonciation. Le refus du 

go uvernement 1lalien a seul mis obstacle à la ré alisation 

de re projet. 

Pendant la dut·ée d e la grande g uerre; un événemen t 
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grave provoqua 1 intervention d'Ador. lJn des membres 

du Conseil fédéral, le chef du département politique, 
M. Hoffmann, n'avait pas craint, malgré sa situation offi­

cielle, defaire auprès du Gouvernement russe des démarches 
poul' le déterminer à conclure avec les empires centraux 
une paix séparée. C'était une allPinle indéniable à la neu­
lralil é suisse consacr'ée pae les traité et qui est une 
~ar·antie de l' indépendance du pays . Quand le fait fut révélé, 
il y cul dans la Suisse entière un vé1 itable mouvement 
d'indignation, et celui dont la conduite l'avait provoqué, 
dul quiller le Conseil fédéral. Il fallait trouver immédia­
tement au membee démissionnaire du gouvernement un 
successeur. Il impor·tai l de faire un choix significatif destiné 

à montrer avee éclat que la démar·che faite aupeès de le• 
Russie n' é lail pa. le fait du gouvernement) mais d'un eul 
individu. D'un accord u nani mc, l'Assemblée fédérale a pp ela 
Gustave Ador au Conseil fédéral. Il avait soixante-douze 
ans el il aurait pu ar·guer de son âge pour se dérober à ce 
far·dcau. Mais il ) voyail un grand service à rendre à son 
pays .; il acce}Jla et affirma dans les termes les plus élevés 

la loyauté de la Sui e el sa ferme volonté de se conformer 
r·igoureusem enl aux devoirs de la neutralité. 

Aussi bien, avant ce grave incident) l'opposition com­
IJlète des idées entre le Con eiller· fédéral H otfmann el 
celui qui de,ait lui succéder 'était-elle déjà manifestée 
dans des discussions padementaires. Le premier, imbu 
des doctrines politiques allemandes, aftl emait que les 
devoirs du citoyen sont les mêmes que ceux de !'.'État, 
par·ce qu 'il forme un tout avec lui, el il cherchait ain i à 

jus li fier )a ccn ure de journaux eL des mesures re. lriclives 
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projetée contre 1 liberté individuelles. Ador s'éleva 
contre celte théorie, qu i conduit à l'asservissement des 
individus à l'État. Il di--ait : « La notion germanique de 
l'État n'entrera jamai dan- nos cerveaux. Nous entendons 
juget' les faits à la lumière de 'lF>lPe conscience. Nous lais­
ser·on battre notre ca ut·, et,~~ vo us voulez nous groupee 
tous ensemble, appelez-nous ~u1 le terrain de la liberté, 
nous n'it'Ons jamais sur celui du despoti me. >> 

~ ul mieux q ue Gmhtve Ad or n'a indiqué, pendant la 
guerre, quels de' aient être les caractères de la paix future . 

« Toul le monde en Suisse, disa it-il, souhaite la paix) 
mais il faut s'entendre sut' laquelle ... Pour metlre l'Europe 
à l'abei d'une cala lrophe au i épo uvantable que celle à 

laquelle nous as istons depui: tro is ans, pour qu'après 
celte horrible guerr·c, il y · it dans le monde plus de vra ie 
solidarité e l une plus haute compréhens ion des aspirations 
de tous les peuple·, il faut so_uhaiter une paix qui ne soit 
pas une simple su pension tcmpot·a ire des hostilités, mais 
une paix eéparalrice e l durable . Or, une paix durable 
n'est possible qu i elle esl bàtie sut' les éternels prin­
cipes de justice, d droi t el dP liberté e l sur le respect 
de la volonté des p uples librement manifestée. » 

Ce n'est pas seulement dan les assemblées politiques 
officieJles qu'il parlait. Il e plaisait à prendre la parole 
dans les réunions populaires qui, dans un pays aussi pro­
fondément démocratique que la Suisse, sont très nom­
breuses et très suiYies. JI y jouissait d'une popularité telle 
que, dès qu'il moi tait à la tribune, avant même qu'il eüt 
prononcé un mot, il était accueilli par les applaudisse .. 
ment et le vivats de au diteurs. 
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Son éloquence Mait simple et souvent familière, elle 

était servie pae une voix chaude et bien timbrée. Ses audi­
teurs reconnaissaient tout de suite que l'orateur était un 
homme désintéressé, cherchant avant tout la vérité et 
l'intérêt du pays, attachant plus d'importance à ses idées 
qu'à la forme dont il les revêtait. 

Il parlait généralement d'abondance, sans l'aide d'aucune 
note. Quand il devait prendr'e par·t à des discussions d'une 
grande importance, il écrivait d'avance ses discours, il le 
faisait d'un seul jet et il les prononçait de mémoire. 

Préfér·ant la paeole à la plume, il n'a composé aucun 
ouvt'age, mais publié seulement quelques articles. Tous e 
rallachent à la geande œuvee à laquelle, en dehoes de ses 
fonctions publiques, il a consacré sa vie, l'œuvre de la 
Croix Rouge. 

Devenu, après l'incident Hoffmann, membre du Conseil 
fédéral, il y r·esta pendant deux ans et demi; il géra le 
département politique, puis il fut élu en 1919, président 
de la Confédération. En 1920, à l'âge de soixante­
quinze ans, il abandonna les fonctions publiques, mais il 
ne cessa pas pour cela de poder· un vif intérèt aux affaires 
de son pays et se montra toujours prêt à le servi1•. C'est 
ainsi qu'il accepta, après l'armistice, l'importante mission 
de venir à Paris, pour y défendre les dt·oits et les intérêts 
de la Suisse devant la Conférence de la paix. Il obtint 
des résultats impot·tants. Le traité de Versailles proclame 
de nouveau la neutralité de la Suisse. Puis, une autre dis­
position de ce traité réserve à la France et à la Suisse 
la faculté de reviser le système des zones franches de la 
Haule-Savoie et du pays de Gex, qui ne correspond plus 
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aux circonstances acluelles et qui donne liru à des récla­

mations et à des difficultés incessantes . 
Gustave Ador ne s'e t pas hor·né à s'occuper avec un 

dévouement inl assable cl s afl'aires de son pays, à le fair·e 

profiter· de sa gr·ande expéri nee et de la haute considé­

ration dont il jouissai1 dans le monde. Pendant plus d'un 

demi-siècle, il s'est con acré, <nec Loute son intelligen ce 
el tout son cœur, à la g ·and~ œuvre inlet·nationnle dP la 

Croix Rouge. 
L'intéressante hi Loire de la Cr,oix Rouge a été sou­

vent racontée. Il est nécessaire d'en rappele r· ici les 

éléments essentiels, pour faiee compeendee et apprécier à 

leur juste et haute valeur, la grandeu e des incomparables 

services humanitait es rendu par Gustave Ador. 
A maintes reprises, au .\.L e siècle, de voi'- éloquentes 

se sont élevées après le· guenes pour déplorer le sort 
malheureux de blessés et e primer le so uhait que des 
moyens fussent trouvés pom· le rendee moins cruel. C'est 
de Genève qu'est parti n r8(b le vét'ÏLable cei d'alarme. 

Il a été jeté par n c Lo en genevois) Hent·i Dunant. 
Autorisé à suiYre l'armée française en llalie, il avait 

as isté, le 24 juin r 8 Jg, à la bataille de Solférino. 

Dans une brochure imitulée Un SouueniT de Solfùino, 
i l donna une descl'iption poignaulc des ouffrances 

alt·oces endurées par de nombreu'- b lessés . Selon ses 
constatations, des milliers d'entre eux, abandonnés sur 
le champ de bataille, élaienl morts faut e de soins. 

Le mal était dû à l'insuffisance numérique du personnel 

sanitaire des armt>es (chirurgiens et infirmiers), ainsi 
qu'à l'infériorité du matériel pat· t•appor'l au bè so ins. 
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Il y avait là un élat de choses d'autant plus déplo­

rable que les perfectionnements des armes amènent 
une augmentation notable du nombre des ble:o:sés. Henri 

Dunant ne se bornait pas à c:onstaler le mal, il indiquait 
le remède qui, selon lui , pourrait y être apporté dans les 
guerres futures. 11 préconisait la créati on dans chaque 
Élat de sociétés privées reet ulanl, en temps de pai-x, 
des chirurgien el des intirmiers volontaires pour le 
temps de guerre et réuni sanl en geancle quantité du 
matétiel sanita iee . «Si ce personnel devait èlre admis par 

les gouvernements comme au \ili aire de ccl tti des armées, 
n'y aut' ail-il pas 1110) en, écr ivait- il , pendan t une époque 

de pai>- el de Lt·anquillité, de constituer des sociétés de 

secours donl le bul serail de faire donner des soin au..\. 

blessés en lemps de guerre, par des volontaires zélé , 
dévoués cf bien qualifiés pour unr pat·cille œu \Te? » 

La brochur(' d'llent'i Dunan t, C11 Souvenù· rle Soijërino, 

produisit dans le monde une profoi1dc el pénible imprc ·­

sion. Les idées qu'elle coulenait furenl t·ecueillies par la 

société genevoise d'utilité publique, société locale de bien­

faisance que présidait nolrc regrcllé confrère, Gustave 

Moynier. E ll e chargea une commiss ion composée de 

plusieurs de ses membres, d'étudier les idées développées 

par Henri Dunant el, si elles paraissaient bonnes, de 

déterminet' par quel moyen il étail possible d'en obtenir 
la réalisation. La commission émil une op inion lrès fa, o­

t'able el estima qu'il y avait lieu de provoquet' la réunion 

d'une confét'ence comprenant des pet'sonnes de nationa­

lités différentes qui examine t'aient la question et pour­
raient prrndre les résolulions q11'rlle jugerait uti!Ps. 

7 
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Après qu'Hem·i Dunant Pul p<ucourul l'Europe pour y 
répandre les idées qu'il a' ail développées el chercher à 

y recruter· des adhét·enl , la Commission de la Société 

d'utilité publique de G ·nève, ù laquelle le Conseil fédéral 

suisse prèla ~on coH<:oUt' , <:om oqua à Genè\ e une confé­

•·e nee qui se rt'·uni l le ·28 octobre t863. 36 pet'SOtllle~ en 

faisaienl partie, IJ gomerncmenls ~ avaient envo)é 

18 délégués, les aull'e~ memLH·es ':r' figuraient à lill·c pu•·e­

mcnl privé. En quelques semaine<;, la Conf<~t'ence pril 

des t•ésolulion · rcc·ommandanl la <Téalion de so<.:iélés 

ual ionales de sc<'ours au bles">és claus les clifl'én•nts pa~ s, 

ind iqua les pt·incipales condition~ au\.queUcs elles devaient 

satisfaire poul' ètrc ad mi ·c it complétee le pe• ·sonuel el 

le matériel sanilaÎt'e de~ aemées, la Confét·ence admit 

t{Ue la Commission de la Soc iété gene\ oise d'utilité 

pub lique, devenu e un Comile inlemational, pout•t·ait set·­

vit· de liaison entt·c lrs socidés de secours au'- blessés. 

Mais, pout· que la protrelion des blessés !'ùl complète 

cl vraiment efficace, il fctllail des règles pré' en lives obli­

galoiL·es qui ne pouvaient èlr • admises qu'avec le con~en­

lemenl et le concours de· gou\ernemenls. Une comenlion 

internationale était indi ·pensable. 

Dans les guetTes, le feu de l'ennemi élait par-fois dit igé 

contre les hopitau x el les amuulances, les blessés aban­

donnés pat' l'année vaincue, n'étaient pas soignés par le 

personnel sanitaire de l'armée restée maîtresse du champ 

de bataille, les chieur·giens et les inflemiers étaient faits 

prisonniet·s commr le combattants et ils étaient ainsi 

mis dans l'impossibilité de remplir leur mission. C'étaient 

là de pratiques indignes de peuples civilisés. Il était indis-
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pensable d'en empêcher le retour. Le Comité de Genève 

obtint, grâce aux démarches du Conseil fédéral suisse, 
la convocation d'une confét·ence diplomatique officielle. 
Cette conférence composée des plénipotentiaire., de douze 

puissances, aboutit, le 22 août 1 86~, à la signature d'une 
convention connue sous le nom de Convention de Genève 
p0111' l"rnllf'finmtion rbt S(J1'{ des IJtessés et malades dans /es 
m'mées Pn rampagne. 11 y est déclaré que les blessé el 
les malades doivent être respectés el soignés sans distinc­
tion de nationalité par le be lli gérant qui les tient en son 

pouvoir, elle proclame que les hôpitaux. ct ambulances 
seront respectés el protégés par les belligérants, que le 

peesonnel sanilaiee et les aumôniers seront aussi respec­
tés el protégés en loute circonstance el ne pourront être 
faits pt·isonniers. Par un hommage bien dû à la Sui se, 
le signe héraldique de la Croix. Rouge sur fond blanc 
foemé par intet·version des couleurs fédérales, était consa­
cré comme emblème et signe distinctif du service sani­
taire des a t'mées. Des drapeaux. el des brassards portant 
cet emblrme devaient servir à assurer l'inviolabilité des 
ambulauces el hôpitaux, ainsi que du personnel sanitaire. 
Le Comité intemalional de Genève, dont tous ks 
membres sont de nationalité suis e, prit le nom de Comité 
international de la Croix. Rouge. 

Le Comité s'est efforcé avant tout de provoquer la 
fot'malion de sociétés de secours dans les divers pa) s. 
Ses effot'ls ont étP. COitl'onnés de succès; il y a actuellP-­
menl ;Ji sociétés de la Croi '- Rouge répandues dans toute 
les pa•·ties du monde. En même lemps, le nombre de 
États arlhérant à la Convention de Genève pour la pro-

' 



5?. 

lee! ion des bles és, a grandi à peu près dan~ les mêmes 
proporti ons, il est de 61. On a fréqu emment réuni des 
conférences composées de délégués des sociétés de 
secours pour dél ibérer sur des questions d'intér·êt com­
mun et r·echercher des solutions favorable s à la bonne 
organisation et au bon fonctionnemen t de ces sociétés. 

Dans les trop norn))l'euses guerres qui ont ensanglanté 
le demi-s ièc le, de d~64 à 1!:)1 '!, le Comité international et 
les sociétés de la Croi · Rouge ont réalisé des progrès, 
amélioré notablement le sort des blessés el sauvé ains i 
beaucoup de vies humaines. f:clairés par l'expérie nc e, les 
États ont r emplacé, en 1go6, la Convention de Genève 
de 1 86(j par une conYention no uvelle ( 1 ). Puis, un an 
après, la Conférence de La Haye en adaptait les dispo­
sitions à la guer re maritime et l'on en prépare l'adapta­

tion à la guerre aérienne. 
Mais c'est surtout la dernière guerre qui a fait appa­

t·aître de manièl'c éclatante la grandeur des servi ces 
rendus par l'œ uvre de la Croix Rouge dans ses trois élé­
ments, les sociétés de secour., le Comité international de 
Genève, la Conyenlion de Genève . 

Les résultats obtenu ont dépassé toutes les prévisions; 
ils sont dus po ur une part prépondéran te au Pl'ésiden l du 
Comité international de la Croix Rouge, GuslaYc Ador. 
A une bonté agissante, au plus haut esprit de bienfai­
sance, il joignait d'éminentes q ualités d'adm inistra teur et 
un rare esprit d'invention pour trouver les moyens les 

(1) En juillet 1929, une conférence diplomatique réunie à Genève a aùopté 
une nouvelle convention modifiant celle de 1906 . 
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plus efÎ1caces dr veme au secoues des malheureux. 

Il avait vingt-cinq ans quand il entra au Comité inter­
national de la Ceoix Bouge en 18;o, pendant I.a guer·re 

feanco-allemande; il en devint tour à tour le secrétaire 

en 1871, le vice-président en 1888, le président en 1910. 
11 a ainsi appartenu au Comité pendant cinquante-huit 

ans. Il en est devenu l'âme et i 1 s'est tellement identifié 
avec lui que certaines personnes désignaient le Comité 

sous le nom de la Croi'- Rouge Ador. Pat' une allusion 
touchante à son âge et aux longues années pendant 
lesquelles il a appartenu au Comité de Genève, on l'appe­
lait le père et le grand-père de la Croix Rouge. 

Dès le début des hostilités de 191 ~, il rappela dans les 
termes les plus élevés aux sociétés de secoul's les devoirs 
qui leur incombaient. Il s'adressa tout parliculièr·ement 

aux sociétés appaetenant à des pays neutres . Il leur indi­
quait que la Convention de Genève admet l'intervention 

dans les armées même du personnel sanitaire des sociétés 

constituées dans des États qui ne prennent pas part aux 

hostilités. Si le devoir des neutres est de restee tout à 

fait étl·angers aux lutles armées, il n') a pas de neutralité 
quand il s'agit de venir en aide aux victimes de la guerre. 

Sous la haute dit·ection de Gustave Ador et grâce à la 

grande considP.ralion dont il jouissait dans le monde, la 

mission du Comité de la Croix Rouge s'est élargie, son 
influence a grandi. Cette institution pl'ivée dont aucun 

traité, aucun acte officiel n'a reconnu l'existence, a été 

souvent entendue et parfois écoutée; son président 

s'adressait aux souverains, aux. chefs d. État, aux gouver­

nements et ceux-ci, de leur côté, s'adressaient à lui. 
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Le Comité de la Croi rouge s' est imposé entre autres 

devoirs celui d'interveni t' pour assurer autant que possible 
le respect des r·ègles de la Convention de Genève pour· la 
protection des b lessés. Gustave Ador n'a eu que trop sou­
vent l'occasion d'en signaler la vi olation. 

Un grand nombre de plaintrs adressées au Comité de la 
Croix Houge dénonça ient des faits contraires au:\. dispo­
sitions les plus fOJ·melle-, de la Convention de Genève. 
Des belligérants sig-na in ienl no lam ment le bombardement 
J'ambulances, 1<' lor·pi lla~e de nav ires-hôpitaux, de mau­
vais lt'ai temcn tsin 0 igès ,tu bleso;és . D'a ut re s él ai enl ar cu sés 
d'employer indùmen l !.1 Lt·o ix rouge pour pr·otéger des 
formations militaires. La vérification de ces faits élail 
très difficile, feéquemrnenl impossible. Aussi Gustave 
Ador devait-il se borner 1 rès so uvent à transmettre ces 
plaintes aux gouvernements qu' ils inrriminaient. Mais 
quand i l avait des p t'<.'uvc certaines, ses pr·otestations 
devenaient \éhémenles et il les répétait sans se lasser 
jusqu'à ce qu'il elH obtenu ple ine satisfaction ou perdu 
tout espoir d'être écouU•. \insi, au mépr·is des règles 

. admises par les États ci •il isés qui reconnaissent el res­
pectent les sociétés de la Croix Rouge, le gouverneur alle­

mand de la Belgique avait dissous la société helge et 
mis la main sur· 'a fo rtune cons tituée pour 'enir· en 
aide aux blessés. Si Gustave Ador ne paninl pas à 
fair·e rétracter I'ar·rêté de disso lution, il détermina du 
moins celui qui l'avai t signé à donner aux fonds con fis­
qués un emploi confo rme à leur destination. [l pro­
testa aussi avec une gr, nde énergie contre la méconnais­

sance complète par les Empires centraux des dispositions 
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qui defendent de faire prisonniet'S les memLres du person­
nel sanitaire el il parvint à faire meltr~ en libet'lé de nom­
br·eux chirurgiens relenus illégalement en captivité. Dépa -
sant rnème les limites du domaine du Comité qu'il pt·ési­

dait, Gustave Ador ne ct·aignit pas de protester de toutes 
ses fot'ces contre des procédés nouveaux contrait·es aux lois 

de la guerre entre peuples civilisés, tels que l'emploi de 

gaz as ph) xiants, le lor·pillagP des navirrs de commerce. 
Les blessés ne sont pas les seules' ictimes de la guerre. 

Les prisonniet'S ne sont guère moins à plaindre. Ils 
souffrent de ne plus pouvoir défendre leur patrie, d'ètre 
peivés de nou\elles des personnes qui leur sont chères el, 
parfois, ils sont soumis à un t'égime disciplinaire rigou­
reux ct ne eeçoivenl qu'en quantité insuffisante les aliments 

nécessaiees à la vie. Cependant, pour ne pas affaiblit' leurs 
efforts pat' la poursuite de buts difTérenls, les fondateurs 
de la Ct'oix H.ouge n'avaient pas fail poder leur action 
sue les peisonniers de gueree. Dans les conféeences 
de La Ha)e, en r8gg et en tgo:-, on avait essayé 
de combler la lacune, on avait, tout au moins, formulé 

quelques t'ègles génét·ales pout· les protéger. Les peison­
niers doi venl être traités a' ec humanité, ils ont droit au 
respect de leur personnalité el de leur honneue; s'ils 
peuvent être employés à quelque travail, c'est du moins à 
un travail sans aucun rappot't avec les opérations de la 
guen<'. La captivité n'est ni une peine, ni un acte de ·en­
gP-ance, c'est seulement une sorte de sequestre temporaiee 

qui doit êtee exempt de tout caractère pénal. ( t) 

(1) La Conférence réunie à Genève en juillet 1.929 pour réviser la conven· 
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Dans la dernière ronfér·encc de s société~ de la Croix 

Rouge tenue avant la guetTe à \Vash ington en 1912, il 

avai t élé décidé que ces sociétés réu nir·aienl dans leurs 

pa;s respectifs des sceours pour· les militaires e n captivité 

el que la répadition en su ait faite par· le Co mité interna­

tional de Ge nève. Gus ta\'~ .\dor, q ui é tai l président 

de CE' lle conl'éren ce, comme il l'ava it é lé de beaucoup 

d'aulres du mèm c genrP, dPrlar·a que le Co mité sentait 

ha u tement la g•·ande importânce du rôle qui lui élai l 

confié; qu'il,·est ail à la di..,posilion des sociétés de secoul's 

po u•· mettl'e so n aulor·ité, son zèle et son dévouement à 

l'accomplissement de l"ette tâche, qu'il acceptait a\'cc 

reconnaissance , au no111 du Comité international, ce témoi­
gnage de confian ce. 

Deux a nnées u'élaient jJHS écoulées c l ce lui q ui faisait 

celte promesse solennelle ;nail l'occas ion de la teui1· et il 
en dépas a même les limit('s. Penda nt plus de q uatre ans 

i l s' ingén ia à organiser sous les fo rmrs les plus variées, 

l'a ide donnée à des l)l'isonnie!' don t le nombr·e dépas­
sait celui qu'il a \ait atteint dans to utes 1,, g ucnes a nté­
r ie ures . 

Dès le mois d'aoùt 19r4, Gusla\ e Ador fît dérider· par 
le Con1 i 1 é inter·na tional de la Croix Ho u ge la c réation ù 

Genève d'une agence inlemationale de seco urs aux pei­
son n iers de g uerr·e. L'admir·able fonct ionnement de ce tte 

age nce, clue avan t tout à l'imjJulsion que so n fonclaleue s ul 

lu i imprime!', a conlribuè il rèpandre cla ns le monde enlier 

llon de 1906 a adopté, outre une convention nouvell e pour la protection de 
h lcssés dans les armées en campagne, une convention ·ur la protection des 
prisom1iers. Ces deux conventions ont soumises à la ra tifkalion des l~lals . 
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son nom el à lui assurer la recorinaissance de milliers de 

malheureux. 
Il est impossible, dans une simple notice, de faire con­

naitre d'une façon complète tout ce qu'a fait l'agence des 
prisonnier·s de guer·re pour mettt·e fin aux souffrances 
physiques et mot·ales causées par la guerre ou tout au 
moins pour les atténuer. On peul toul au plus essayer de 
donner une idée de la grandeur de l'œuvre accomplie. 

Pour obtenir des résultats efficaces, il fallait connaître 
les noms des prisonniers) savoir· dans quel pays ils subis­
saient leur captivité, dans quel camp ils étairnt placés. 
Les difficultés étaient grandes; le nombt·e Je ces mal­

heureux s'est accru sans cesse pendant quatre ans, ils 
é taient dispersés dans les contrées les plus diverses, en 
Eueope el hors d'Europe. Puis, les belligérants mettaient 
souvent peu d'empressement à répondre aux questions qui 
leur étaient posées. On réussit pourtant, au prix de bien des 
peines, à dresser des li stes à peu près complètes des pri­
sonniers de guerre, avec des indications relatives au lieu 

de leur séjour. 
Munie de ces listes, l'agence de Genève put faire, grâce 

à des envois qu'elle recevait des pays belligrants et de 

pays neutres, parvenir aux prisonni rs des allocations en 
argent el de secours en nature. Les allocations en argent 
ont dépassé t8 millions, les colis individuels ont atteint le 
chiffre de t86ft_gi4 et 1813 wagons complets ont été 
employés à des envois collectifs. 

Beaucoup de plaintes arrivèrent à Genève de camps de 
prisonniers, elles portaient sur leur régime alimentaire, 
les conditions de logement et sur les traitements d'une 

8 
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rigueur extrême qui leur étaient parfois infligés. Les 
démarches de Gustave Ad or décidèrent les gouvernements 
des États belligérants à laisser visiter pae des délég-ués de 
l'agence de GenèYe les camps de prisonniers situés hors 
de la zone des armées. Ils examinaient si les plaintes 
étaient fondées el, au retour de leur mission, présentaient 
des rapports su1' les résultats de l'enquête à laquelle ils 
s'étaient livrés su1' place. Des abus, des pratiques con­
damnables dispa1'urent à la suite des visites à plusieurs 
desquelles Gustave Adot participa en personne. 

Avec la p1'olongation de la guerre, il arriva souvent que 
des prisonniers appartenant à la même famille étaient 
détenus dans le même pa) s. Quel adoucis!"emenl ce pou­
vait être pour eux d'être réunis! L'insistance prolongée 
du Comité de Genève amena les belligérants à réunie dans 
un même camp des pères et des fils, des frère s, des 
beaux-frères également soldats, sous officiers ou officiers. 
C'est ainsi que quelques siècles plus tôt, sous l'influence 
bienfaisante de la philosophie et du Christianisme, des 
empereurs romains recommandaient de ne pas séparer, 
dans les partages de successions comprenant des esclaves, 
les femmes de leurs maris, les enfants de leurs parents. 

Une des pratiques les plus déplorables auxquelles 
s'attaqua Gustave Ador était celle des représailles. S'il 
n'a pu obtenir des belligérants la suppression complète 
de cette pratique, il y a du moins fait apporter de sen­
sibles atlénuations. Le belligérant qui avait à se plaindre 
du traitement de ses nationaux prisonniers, appliquait de 
son côté, à titre de représailles, des mfsures rigoureuses 
aux. prisonniers qu'il avait enlt'e les mains. C'était là une 



5g 

révoltante iniquité, puisqu'on frappait ainsi des innocents. 

Cette pratique était d'autant plus injuste que souvent une 
des p~rlies n'y avait t'ecours que sul' de simples bruits 
qtt'elle s'abstenait de vét•ifler. Pour meUre tm terme à ces 
pratiques barbares, Gu tave Ador avait proposé de réunir 
des délégués des États belligérants. Mais pendant les hos­
t iii tés, les gouvel'nements ennemis 1 épugnent à de telles 
renconlt·es. Le t'ésullat des démarches réitérées et d'une 
longue correspondance fut que les belligérants consentirent 
dans les derniers mois de la guerre à ne recourir aux repré­
sailles qu'apt·ès une enquête et un essai de conciliation. 

Un succès plus décisif fut la suppression d'une pratique 
plus odieuse que celle des rept•ésailles, celle des camp 
de pt·opagand e. Des empires centraux s'efforçaient de 
détacher· des prisonniers d leur patrie et de les déter­
mine!' à faire padie de leut'S armées. On allait parfois 
jusqu'à infliger un traitement de rigueur à ceux qui ne se 
laissaient pas entraîner à ces actes de félonie el restaient 
fidèles à leur drapeau. On imag·ina de réunir dans des 
camps dits de peopagande ceux qu'on croyait susceptible 

de céder à ces tentatives. 
Parmi les pt'isonniers, il y a des ble sés et de~ malades 

que leur état met dans l'impossibilité de reprendre les 
aemes. Uue longue captivité, comme celle qui résultait de 
la pl'olongation de la guerre, ne pouvait qu'aggraver leur 
étal. Le Co mi té de Genève a déterminé les belligéeant à 

consentir· à l'échange des grands blessés et des prisonniers 
atteinls de graves maladies. Le nombl'e des prisonniees 
échangés entt'e la France et l'Allemagne a dépassé cent 

mille de chaque côté. 
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En dehors de cette catégorie de prisonniers , i l en est 

dont une longue captivité et des privations compromettent 

gravement la santé. Il leur fa ulle grand air, le séjour dans 

une contrée salubr·e. Gustave Ador sollic i la du gouver­

nement fédéral l' in ternement de ces ma lades en Suisse. 

Il e ut gain de cau s<". LP. nombre des internés a dépas~é 

68ooo . A l' exemple de la S uisse , sur· les instances 

r·é ilér-ées Je son président, au nom du Comité de Genhe , 

pl us ieurs l~tats onl aussi reçu sur leur territoire des pri­

so nniers malades. Gr·àce ù cet internement, des milliers 

de vies humaines onl élé sauvées . Ainsi, c'es l à l' he ure use 

in spir·alion d e Gusta\ e Ador et à la généros it é de 

quelques Gouvememenls neu tres el sul'loul du peupl e 

su isse que de s millier·s de pr·isonniers ont échappé à la 

pr·o longali on de leurs souffrances et à la mort. 

La tàche d e l'agence de Genève ne ful pas term inée avec 

l'armi s ti ce et la paix. La capt ivité d es pr isonn iers de 

g trcr-re n'e s t que lempoeaire; ap rès la fin des hosti lités, 

il s doiv ent èlre r emis en liberté et l'cndus à leur patrie. 

Ma is le nombr·e des pr·isonniers, lem· di spersion dans des 

pays Lr·ès diffél'ents el parfois lointains rendaient en 1 g rg, 

le r·apa~ r· i emenllenl el d iffici le. Le Comité de Genève est 

inle r·v cnu pour· le hàtcr·, el q2.5ooo pr·isonn ier·s ont été 

rapid ement r endu s à leur pati·ie et à leur famille . 

L'agf'nce inlcr·nalionalc n'a pas limité sa bienfaisante 

activ ité à l'a ide do nnée aux prisonniers. Parmi les non­

co mbattants i l y a de t r·ès nombr·euses per·sonnes pour 

qu i la gue r·re est un e cause de cruelles souffrances mol'ales. 

Des pères, des mères, des épouses , des fiancées res lent 

dan s la p lu s pénible incertitude s ur le sol't des soldats 
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qui leur: sont chers; on ne sait s'ils sonl vivants ou morts, 

s'ils sont blessés ou prisonniet's. On ignore, quand les 
hostilités s'étendent à de nombreux pays, où ils. peuvent 
se lt'ouver. L'agence internationale de Genève a fonc­

Lionné comme agence de renseignements. Non seulement 

elle était pat·venue à se faire communiquer des listes de 

pt·isonniers et Je morts, mais pour les disparus, elle se 
cbaegeai t de faire des enquêtes. Elle pouvait ainsi 

répondt·e aux milliers de demandes que les familles 

inquièles lui adres aienl. Plus de trois mille lettres par 
jour sont ainsi arrivées en moyen11e à l'agence, et elle en a 
Lransmis journellement plus de mille à des prisonniers el 

à leurs familles. Cent vingt mille personnes sont venues 

elles-mèmcs s'enquérir du sort de militaires et souvent 
Gustave Adora eeçu leurs visites et son cœur compatis­
sant a lt·ouvé les paroles qui adouci sent les grandes 

douleu r·s. 

ne cause lout à fait imprévue a donné une extension 

considét•able à l'activité de l'agenee des prisonniers de 

guen·c. Un grand peincipe admirablement posé par Rous­
seau dans le Contrat social, paraissait acquis : la guerre 
est une relation rl'État à État, leurs forces armées sont 
seules aux prises ct, par suite, la population civile doit 
échapper à loul acte de violence. Dans la grande guet're, 

ce pr incipe, conquête de la ci vi lisalion, a été foulé aux 
pieds, loutc distinction enl1·e les combattants el les non­
combattants a été complètement écat·tée. Des villes ou­
vertes onl été bombardées. Les populations civ iles ont 
élé duremcnl lrailées, des non-combaltanls, des femmes, 
des vieillard·, des cnfauls onl élédéporlés el internés hors 
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r!P. leur pay . L'agence d s prisonniers de gue r·re, en ass i­

milant ces nouvelies victimes de la guer·re à des p l'isonniers, 

a organisé un senice ci\il spécial, qui a rendu à eux, 

ainsi qu'à leur familles J,,. mêmes précie ux ervicel:>. 

Pour suffire à toute ce· lélches variées ct compliquées, 

un per anne l_ considPrable ètail nécessa ir·e. Quelques 

rhiffres soul igner·ont lïmpor·tance du travai l. Douze cen ts 

per' onnes y ont été crnplo~ ées, et p resque to u les on t 

donné leur concour·s b&névole et gPatuit. Des sections 

spéciales affectées cha1·unr ù un des pa~ s be llig-érants 

a\ a ient é té constituées. Poul' la section affectée au· p r·i­

sonnier·s français en Allemagne, à la fin cl.e '9 r8, il y avait 

deux millions rt demi de fiches for·mant 192 3ïo pages; 

les lettres r·eçues des familles fr·ançaises se sont é levées 

à ')Go 8oo . Le fieh iet' anglais comptait plus de 5ooooo ficlres . 

Le nombr·e des renseignements eommun iqué!-1 pou t· les 

prisonnier·s a llemands en Fr·anee a été de 1)37 r6r. 

La p uissante infiuenee e-xet'eée par G usla\ e Ador sur 

tous les arles, sur tout(•s les décisions d u Comité inter­

national, é tait connue dan les pa} s étrange rs. I l eulr'eprit 

so uvent, du resle, de long~ voyage-, pour' défcnd t·e auprès 

des autorités compélenles l.t cause des malheureux. Les 

gou\ ememenls de lous le pays ne man quèrent pas de 

lui cléce1'net' leu1'S p lus hautes distinction honorifiques ( 1 ) · 

-··•··-••••••-••---··-•••••••••••••-·-•••••••••••-•••••••••-·-••••••--·-.. ·••••-·•··---· ·•-·••••••••••·--•••ooo••••-•-••••-•••••••.,, .. , __ , .. , .... ,, ____ .... ,,.,,,_,_ 

(1) En 1921, le Gouvernemenl français, en adressant au Comité interna­
tional de Geuève la médaille de la reconnaissance française, faisait la décla­
ration suivante : 

<< Le Comité international de la Croix Rouge a été le centre d'attraction el 
de prédilection des plus grands cœurs et des plus pures intelligences, filiation 
spirituelle et généreuse d'Henri Dunant, héritage immense recueilli, main­
tenu et accru devant l'admiration du monde par :\1. Ador, grand cœur parmi 
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Bien longue serait la liste des décorations, des médailles, 
des diplômes qui lui ont été atlribués. 

Pl11s probants enco1·e que les distinctions officielles, el 

so U\·enl très touchants, sont les témoignages individuels 

de reconnaissance. Gustave Ador recevait journellement 

d'innombrables letlt'es où ceux dont l'œuvre qu'il dirigeait 
avait allégé les souffrances, e>. pl'imaienl leur gratitud . 

Ces lettres formeraient sans doulr des volume Voici 

deux exlrails de deux d' en lre elles : 
<< Absolument touch é, j'admire le merveilleux service 

que vous rendez aux pauvres poilus sans nouvelles. 
·« Votee travail désintéressé, tendant exclusivement à 

so ulager mes souffrances morales est une grande œuvre 
devant Dieu. Avec une exactitude étonnante, vous répon­
dez à chacune de mes lettres; avec une patience d'ange, 

vous faites des enquêtes d'apl'ès toutes les tracf"s que j 
peux vous indique!'. Autour lout esl si froid. Dans ces 
ténèbres, voh·e société brille comme une étoile et nous 
donne l'espoir et la foi qu'il y a encore dan s le monde des 
gens qui ne sont pas enlisés dans le matérialisme et 

l'égoïsme. » 
On savait si bien partout et dans tous les milieu~ quel 

était le principal artisan de tant d'actes d'assistance et de 
charité qu'on devinait à qui étaient des tinées des lettres 
revêtues d'adresses souvent très incomplètes . ll en fut 
ainsi notamment de celle qui portait cette très brève 

adresse : Au bon Gustave - Suisse . 
......... _., .... -·---·······-· ...... -·-·-.. -............. _., ..................... - ...... ,. ____ .... -... ---.. ·-·-
tant de grands cœurs et belle intelligence parmi tant de belles initiatives 
rassemblées et coordonnées autour de lui pour l'apaisement du monde tour-

menté.>> 
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La Commi swn offici Ile ft ·a nçai c des pri onnicrs de 

gue•·re a rendu hommage à Gustave Ador, en lui adres­
sant ces quelques lignes : 

« La Commis ion se lait l'intei'prète fidèle des senti­
ments des familles des pri onn iers de guc Pre et des civils 
français retenu en Allemagne, en Autrirhe-Hongrie ou 
inte•·nés en Sui . se pendant la d ur·ée de la gue1Te, en 

e'\primant la gratitude de la F 1·a nce, po ur le concou•·s 
précieux que M. Ador n'a cessé de donner personnelle­
ment avec la C1·oix Houge de Ge nève pour l'adoucisse­
ment du sort de captifs . » 

La conclusion de la paix ne mi t pas fln à une activité 
consacrée par Gus ta\ e Ador à la défense de inté•·êts de 
son pays et au développement des grandes institut ions 
internationales. Comment un e prit, géné1·eux ('Omme le 

sien, n'aurait-il pas été pa1'Lisan d'u ne institution telle que 
la Société des Nations dont l'objet, difficile et ans doute 
très long à r·éaliser, es t de faire régner dans le monde la 
paix fondée sur le Droit? Le sec r·é tair·e général de la 
Société des Na tions a Perit : « Alors que tout esprit de 
co llaboration intei·nationale paraissait oublié parmi les 
divisions de 1la guerre, le Comité de Genève) présidé par 

M. Ador, poursuivit inlassab lement son effort de rappro­
chement et de sol idarité. Ce que représenta alors pour 
tant de nations , pour tant d'hom mes dans la détr·esse, la 
haule figure de M. Ador, personne ne pourra J'o ublier, et 
si je tiens à le rappeler·, c'est parce que j'ai la conviction 
que ce furent les principes défend us par M. Ador pendant 
la gue1·re qui facilitèrent dans Ja suite l'éclosion et le pro­
grès de la Société des Nations. » 
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La neutralité de la Suisse pouvait paraitre constituer 
un obstacle à son admission comme membre de la Société 
des Nation~, le pacte qui l'organise prévoit l'intervention 
armée des États qui en font partie contre ceux qui 
recourent ft la guerre au mépris des obligations eontractées 
par eux, en tant que membres de la Société. Gustave Adot· 
provoqu:-~ des explications qui garantissaient à la Suisse 
qu'en pareil cas, elle n'aurait pas à intervenir, et la cam­
pagne 1qu'il entreprit détermina, lorsque le peuple fut 
appelé à se prononcer, la formation d'une majorité favo­
rable à l'entrée de la Suisse dans la Société des Nations. 

Gustave Ador était de ceux qui croient n'avoir rien fait 
tant qu'il reste quelque chose à faire. Il se place au pre­
mier rang de eeux qui ont provoqué une extension nou­
velle du rôle bienfaisant des sociétés de ]a Croix Rouge. 
Il appuya de toute son autorité le projet de création de la 
Ligue de ~es sociétés, destinée à prendre une part active à 

la lutte entreprise contre les maladies infectieuses et à 

venir au secours des malheureux atteints par les grandes 
calamités de toute nature ·qui frappent trop souvent les 
populations. Il a, pour cette œuvre capitale, obtenu le 
concours de la Société des Nations. Un des articles du 
Pacte dispose que «les Membres de la Société des Nations 
s'engagent à encourager et favoriser l'établissement et la 
coopération des organisations volontaires nationales de la 
Croix Rouge dûment autorisées qui ont pout' objet l'amé­
lioration de la santé, la défense préventive contre la 
maladie et l'adoucissement de la souffrance du monde. » 

Lorsque le gouvernement suisse fut appelé à choisir 
des délégués à l'Assemblée de la Société des Nation~, l~ 

~ 
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nom d'Ador vint à l'esprit de lous, il s' imposait. Pendant 
les cinq années où il siégea dans cette assemblée, il eut 
un rôle très actif el des résultats pratiques d 'une grande 
importance fure nt dus à sa haute expérience. Il fut nommé 
président du Comité économique et financier. C'est sous 
son inspiration que ce Comité détermina les moyen s 
pr·opr·es à rétablir la situation financière de plusieut'S 

. J<~tats gravement atteints par la guerre. 
Pour rendre un légitime hommage à l'homme dont 

l'activité avait été si r·emarquableme nt généreuse et si 
féconde pendant la guerl'e, tous ses collègues pensaient à 

lui conférer pour une session la présidence de l'assemblée 
de la Société des Nations. Un motif de haute convenance 
s'opposait à la réalisation de ce projet. Gustave Ador 
n'était pas le premier délégué de la Suisse. Cette qualité 
appartenait au Président de la Confédération. Mais 
l'Assemblée voulut du moins témoigner son estime à celui 
qu'elle ne pouvait pas mettre à sa tête pendant une de 
ses sessions, elle lui conféra le titre de président hono­
raire, titre d'honneur permanent que jusqu'à pr·ésent, il a 

été seul à porter. 
Pendant qu'il fut membre du Conseil fédéral, il avait 

dû laisser un vice-président diriger le Comité interna­
tional de la Croix Rouge, mais il ne cessa pas de suivre 
ses travaux et de le guider de ses précieux conseils. Dès 
qu'il eut en rg~w quitté le gouvernement: il se hâ la de 
reprendre l'exercice des fonctions présidentielles. Il 
continua à les exercer avec la plus scrupuleuse exacti­
tude, avec un zèle actif que l'état de sa santé et son âge 

ne ralentirent pas . 
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L'avant-veille de sa mort, le 29 mars 1928, il présidait 

encore- une séance que, contrairement à son habitude, il 
dut quitter avant la fin, pris d'un mal subit dont on ne 
soupçonnait pas la gravité. 

La nouvelle de sa mort causa dans le monde une 

impression profonde; de lous les pays parvinrent à sa 

famille:> el au Comité internalionnal de la Croix Rouge 
des témoig·nages émus de sympathie et de regrets. 

Ses obsèques eut·ent lieu à Genève, le 3 avril 1928, au 
milieu d'une foule énot·me où tiguraienl un grand nombre 

de représentants officiels des gouvernements et des sociétés 

de la Croix Rouge de lous les pays. Mais quelle multi­

tude y aurait assisté si tous ceu"\ dont il avait contribué 

à sauver la vie ou à atténuer les souffrances avaient fait 
pat·tie du cortège funèbre! Les rues de Genèye n'auraient 
pu les contenir. 

L'homme dont je viens de résumer la belle vie, a bien 
mérité de sa patrie et de l'humanité. Ce neutre, ce paci­

fique a été une des plus grandes figures de la guerre. 
Sans doute, il n'a commandé aucune armée, il n'a été le 

chef ou le premier ministre d'aucun des États belligé­

rants, il n'a eu à sa disposition aucun élément de force 

matérielle, mais, placé à la tête d'une impie association 
privée, le Comité international de la Croix Rouge de 

Genève, il a joui dans le monde entier de cette autorité 
supérieure à toutes les autres, qu'on appelle l'autorité 
morale et il l'a exercée avec un dévouement sans bornes, 

un désintéressement absolu. Il a su admirablement mettre 

en pratique la belle devise inte?' arma caritas, devise de 
l'œuvre de la Croix Rouge « qui repose sur ce qu'il y a 
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de plus pur, de plus élevé, de pl us noble dans le cœul' de 
l'humanité, les sentiments de pitié, de charité, d'amour du 
prochain, de compassion pour toutes les souffrances » ( 1 ) . 

L'histoirr retiendra le nom du grand citoyen suisse 
que fut Gustave Ador, elle le placera aussi haut que ce ux 
des hommes d'État, de. génét'aux illustres qui ont assuré 
le triomphe de la liberté et du dreil, parce qu'il a consacré 
toutes ses forces à l'atténuation des maux de la plus hor­
rible des guerres et à la préparation pour le monde d'un 

avenir meilleur. 

(1) Paroles de Gustave Ador. 
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